
VENDREDI 15 OCTOBRE 1852. 27e ANNÉE. VENDREDI 15 OCTOBRE 1852. 

N. 7884. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
TA*1 * 

J5ix nmis, 

'V-£2ïï£. JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
Un an, 9% fr. 

SO fr. | Trois mois, 1 • fr. 

ETRANGER F II tUJ ALLIE E)'AM ®IN!$g8' LEGALES. 

ftOK HABLAT -DD -PALAIS» 1, 

u tolo do qui de l'Horloge, 
à Parti. 

le port en «u», pour les pay> tant 
échange potlal. [Lu Itttrit doivent être affranthiu.) 

AVIS. 

& non abonném qne rappelons à non abonnés que la snp-

ioo du journal est toujours faite dans 

*
rC

**
0

|
S
 jours qui suivent l'expiration des 

pour faciliter le service et éviter des re-

tard», nous les Invitons & envoyer par avance 

le» renouvellements , soit par un mandat 

ayabie à vue sur la poste, soit par les JHes-

drt»eries nationales ou générales. 

Sommaire» 

JUSTICE CIVILE. — Tribunal de commerce de la Seine : 

Evénements de décembre 1852; glaces brisées; assu-

rance mobilière. 

JISTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Travaux confortalil's; autorisation municipale; 

maison soumise à reculement; démolition. — Cour 

d'assises de la Seine : Affaire Navarro y Perez; assas-

sinat de la rue Vivienne. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Klein. 

Audience du 14 octobre. 

GLtCES BRISÉES. 

— 8° De Pierre-Louis Lorquet (Seine), cinq ans de travaux 
forcés, faux en écriture de commerce; — 9° De Jean-Baptiste 
Chastaing (Seine), cinq ans de réclusion, vols qualifiés ; — 10° 
De Marie-Anne Godière (Seine), huit ans de réclusion, vols 
qualifiés; — 11° De Nicolas Fauchet (arrêt delà Cour d'appel 
de Uouen, chambre correctionnelle), rendu en faveur du sieur 
Benoit (contravention aux lois sur les droits de poste), attendu 
que la Cour de Rouen avait fait une appréciation souveraine 
des faits qui échappait à la censure de la Cour de cassation. 

ÉVÉNEMENTS DE DÉCEMBRE 1851. 

ASSURANCE MOBILIÈRE. 

La compagnie d'assurances contre les accidents est tenue de 
payer à son assuré le montant des sinistres qu'il a éprouvés, 
sans qu'il soil besoin d'examiner si les objets assurés étaient 
ou non la propriété de l'assuré. 

Dans la journée du 4 décembre 1851, les glaces de la 

devanture de la boutique de M. Billecocq, marchand de 

soieries, boulevard Poissonnière, 25, près de la rue Mont-

martre, ont été brisées par les balles de la troupe et l'ex-

plosion du canon. M. Rillecocq, qui avait assuré à la com-

pagnie la Parisienne la devanture de sa boutique et no-

tamment les glaces contre tout dommage occasionné par 

quelque cause que ce fût, a assigné M. Gouin, directeur 

de la compagnie la Parisienne, devant le Tribunal de 

commerce, en paiement d'une somme de 1,303 fr. 65 c.j 

montant de l'estimation desdites glaces. 

M. Gouin répondait à cette demande qu'en principe l'as-

surance ne pouvait profiler qu'au propriétaire de la chose 

assurée, que les glaces brisées n'appartenaient pas à M. 

Billecocq, mais au propriétaire de la maison. Que si 

M. Billecocq était garant envers le propriétaire des acci-

dents ordinaires qui pouvaient arriver à ces glaces, il ne 

l'était pas dans la circonstance actuelle, puisqu'il s'agissait 

d'un cas de force majeure; qu'il prenait, comme assureur, 

la place de l'assuré, et qu'il ne pouvait être tenu à des 

réparations dont le locataire lui-même n'était pas tenu 

envers le propr élaire. 

Après avoir entendu M 1 Schayé, agréé de M. Billecocq, 

. et M' Petitjean, agréé de M. Gouin, directeur de la com-

pagnie la Parisienne, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que, par conventions verbales du 24 septembre 
1847, la compagnie la Parisienne a assuré à Billecocq les glaces 
de la devanture de la boutique boulevard Poissonnière, 25, 
contre tout dommage occasionné par quelque cause que ce 
soit ; 

« Attendu qu'il est acquis aux débats que, le 4 septembre 
18S1, les glaces de la devanture de la boutique ont été brisées 
et que leur valeur a été estimée à 1,203 fr. 65 c; 

«^Attendu que, sans qu'il soit besoin d'apprécier si Bille-
cocq est ou non propriétaire des glaces, la compagnie ayant 
traité avec lui et reçu de lui les primes d'assurance, elle ne 
saurait se refuser à lui en payer la valeur assurée, confor-
mément aux conventions verbales; 

« Condamne la compagnie la Parisienne à payer à Billecocq 
le montant de l'estimation des glaces. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc, doyen 

Bulletin du 14 octobre. 

TRAVAUX CONFORTATIFS. — AUTORISATION MUNICIPALE. — MAI-

SON SOUMISE A RECULEMENT. DÉMOLITION. 

Lorsque, contrairement à une autorisation municipale, 

un propriétaire fait faire des travaux sur un édifice sujet à 

reculement, travaux qu'elle ne l'autorisait pas à faire, et l'a 

ainsi outrepassée, il y a contravention à l'article 5 de l'é-

dit de 1607, et dès lors le juge de police doit ordonner la 
démolition. 

Peu importe que cette démolition n'ait pas été requise 

Par le ministère public; il n'est pas nécessaire que ces tra-

vaux soient confortatifs, il suffit qu'ils soient faits sur une 

liaison soumise à retranchement pour que le juge de po-
lice doive l'ordonner d'office. 
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P
r
es le Tribunal supérieur de Laon, d'un jugement de ce 

'ibunal qui a renvoyé les sieurs Belin et Ermand des fins 

ta contravention à eux reprochée, 

cat \Hater > conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-
,. -général conclusions conformes; plaidant M" Jousse-
,in

> avocat.) 

*
a
 Cour a en outre rejeté les pourvois : 

Par ui^anne-Victoire Costard, femme Lebrun, condamnée 

pour r r SSKses de la M anche, à six ans de réclusion 

Mever oJV™-
 ecrlturcs de

 commerce; - 2° De Jean-Baptiste 
s
'ôn », i '°

 QMée ' fenwe M
Sy

er
 (

s
«uuj), six ans de réclu-

rier'-p;
 1 aon

'estique et de complicité ; — 3° De Pierre Kolu-

Chariui cl J' ,
 a

"
s de récluslotl

> incendie; - 4° De Jean-
fc«Wr«

 f
Yrotir°y (

bei,ie
)'

 dix un:i de
 travaux forcés, faux en 

Lihanl n- 00niraer<* ; —5° De Louis-Marie Lebobinnec (Mor l 'Item 

— to n» n2 . 1IUS de réclusion, faux en écriture authentiqué • 

fusion feu
 U

'
US Mai

'
i0 Le0lCCh

 (
lUo

_
rlli

i
lau

!>
 six

 »»s dé 
Corp - en écriture lier 'S»i ,r\" ^'"u,c privée; — 7° De Hilaire-Louis 

^ine;, travaux forcés à perpétuité, fausse monnaie ; 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 14 octobre. 

AFFAIRE NAVARRO Y PEREZ. — ASSASSINAT DE LA RUE 

VIVIENNE. 

On se rpppelle encore l'épouvantable assassinat commis 

le 5 août dernier, en plein jour, dans un des quartiers" les 

plus populeux de la capitale, dans la rue Vivienne, sur 

une jeune Espagnole d'une beauté remarquable et qui al-

lait débuter comme écuyère au théâtre du Cirque. On sait 

aussi dans quelles circonstances étranges fut arrêté le 

meurtrier. C'était l'amant de la victime, Espagnol lui-même 
et appartenant à une des familles les plua honorables de 

Valence. 

C'est aujourd'hui que le jury était appelé à prononcer 

sur ce grave débat. Une affluence considérable se presse 

dans la salle d'audience. Un assez grand nombre de dames 

occupent les places réservées. 

Au moment où l'accusé est introduit, un vif mouvement 

de curiosité se manifeste dans l'auditoire, et c'est avec un 

grand sentiment de surprise que l'on voit apparaître un 

jeune homme dont un léger duvet ombrage à peine la lè-

vre supérieure, nous pourrions dire un enfant, dont ni 

les traits, ni le teint ne trahissent l'origine méridionale. 

Sa physionomie est sans expression, rien dans son regard, 

dans son aLtitude ne révèle le feu de ces passions ardentes 

que peuvent faire supposer le crime qu'il a commis et 

l'audace et le sangfroid dont il a fait preuve. Son visage 

pâle et amaigii conserve presque constamment la même 

impassibilité : à peine semble-l-il s'animer un moment, 

dans quelques unes des parties les plus douloureuses du 

débat pour reprendre bientôt son immobilité terne et ma-

ladive. 

Bien que Navarro entende assez bien le français, qu'il le 

parle même et l'écrive, la présence d'un interprète a été 

jugée nécessaire, et M. le président a confié cette mission 

à M. Rispaldizza, ancien colonel. 

L'accusé a pour défenseurs M BS Nibelle et Lachaud, a-

vocats. Le siège du ministère public est occupé par M. 

l'avocat-général Saillard. 

Sur la table des pièces à conviction sont placés divers 

objets parmi lesquels nous voyons un sac de nuit, une 

malle de cuir, un paquet contenant sans doute les effets 

de la victime, une canne à épée, qui a servi à commettre 

le crime, etc. 

M. le président demande à l'accusé ses nom, prénoms, 

profession, lieu de naissance et domicile. Il répond se 

nommer Valentin Navarro y Perez, être âgé de vingt-trois 

ans, libraire commissionniste, être né à Valence, en Es-

pagne, et n'avoir pas eu de domicile au moment de son 
arrestation. 

L'acte d'accusation est lu par le greffier. Il est ainsi 
conçu : 

« Le 5 août dernier, entre cinq et six heures du soir, 

dans un hôtel garni de la rue Vivienne, une jeune femme 

était assassinée dans des circonstances horribles, qui té-

moignent à la fois de l'audace et de la cruauté de son as-

sassin 1 Elle expirait au moment où le crime était constaté, 

sans pouvoir fournir une indication à la justice, ni profé-

rer une parole, seulement les nombreuses blessures qu'elle 

avait reçues, les traces de sang répandu, l'attitude de son 

cadavre attestaient qu'elle avait lutté avec énergie contre la 

férocité de son meurtrier ! 

« L'auteur de cet épouvantable crime était Valentin Na-

varro y Perez, jeune homme de vingt-trois ans, d'origine 

espagnole , né à Valence, appartenant à une honorable fa-

mille de commerçants, ayant reçu une éducation conve^-

nable ; sa victime était une jeune espagnole nommée Do-

lorès Perez, d'une beauté assez remarquable, qu'il avait 

connue à Valence, en 1850, et qui était devenue sa maî-

tresse. Cette liaison s'était formée assez facilement. Dolo-

rès était déjà mère d'un enfant de trois ans quand Valen-

tin la connut. Il l'amena à Paris au commencement de 

1852. Ils logèrent ensemble dans l'hôtel tenu par la demoi-

selle Lafolie, rue Vivienne, 49, et s'y donnèrent pour ma-

ri et femme. 

« Us firent un second voyage à Paris au mois de mai 

dernier; descendus d'abord chez la demoiselle Lafolie, ils 

allèrent bientôt demeurer dans un petit appartement qu'ils 

avaient loué rue Saint-Nicolas-d'Antin, 19. Le 27 juin, 

Navarro repartit pour l'Espagne, laissant Dolorès, seule à 

Paris. Cette jeune femme, qui désirait s'engager comme 

écuyère au théâtre du Cirque, prenait assidûment des le-

çons d équitalion. Si on en croit la concierge de la maison 

qu'elle habitait, elle était très douce et menait une vie ré-

gulière. Elle avait vu partir Navarro sans regret; elle re-

doutait sa violence et ses emportements habituels; elle 

appréhendait son retour. 

« Celui-ci revint en effet à Paris le 1" août. Il descendit 

chez la demoiselle Lafolie, rue Vivienne, annonça qu'il 

était venu de Madrid en cinq jours, précipitamment et 

sans prévoyance, puisqu'il n'avait apporté qu'une somme 

de 240 fr., et qu'il avait le projet et le désir d'emmener 

Dolorès en Espagne. Il alla jusqu'à dire qu'il se brûlerait 

la cervelle si elle refusait de l'y suivre. 

K Du 1" au 5 août, il vit plusieurs fois Dolorès, soit 

chez elle, soit chez lui. Bien qu'en apprenant son arrivée 

elle eût éprouvé une assez vive émotion et manifesté qtiel-

qu'inquiétude, elle paraît l'avoir traité comme par le passé. 

Le 4 août, la veille du crime, elle alla dîner avec lui, dans 

sa chambre, accompagnée de son jeune enfant; elle l'en-

gageait, il est vrai, à retourner en Espagne; l'accusé fei-

gnit de céder à ce conseil. Le lendemain matin, 5 août, il 

faisait enlever ses malles de l'hôtel de la rue Vivienne; 

elles étaient déposées rue du Sentier, chez M. Dottrès', con-

sul général de la République de l'Equateur à Paris, qui 

connaissait la famille de l'accusé et lui avait témoigné quel-

que bienveillance. En même temps, Navarro allait louer 

rue Saint-Nicolas d Antin, 23, une chambre qu'il arrêta 

pour cinq jours et qu'il paya immédiatement. 

« Vers quatre heures, il rentrait chez la demoiselle La-

follie, pour y attendre Dolorès, qu'il avaU invitée à y venir 

dîner avec lui. Celle-ci arriva bientôt avec deux de ses 

compatriotes, la veuve San-Pallaïo et la demoiselle Rosa 

Mauri, qui avaient consenti à l'accompagner, et qui se 

retirèrent au bout d'un quart-d'heure sans avoir rien re-

marqué qui pût attirer leur attention ni éveiller leurs 

craintes. Dolorès ne leur avait fait part d'aucune inquié-

tude; Navarro leur avait paru calme, décidé à partir, re-

grettant de s'en aller seul, mais ne faisant pas d'objection, 

et leur offrant de se charger de leurs commissions pour 

l'Espagne. 

« Ceoendant, à peine étaient-elles éloignées que la da-

me -Laiolie crut entendrede sourds gémissements qui sem-

blaient partir de la chambre de Navarro ; presqu'en môme" 

temps, elle vit l'accusé sortir de l'hôtel d'un pas assuré et 

tranquille; el'e envoya alors sa femme de chambre et l'un 

de ses domestiques dans la chambre de Navarro ; on la 

trouva fermée ; le domestique fut chargé de l'ouvrir. Cette 

chambre offrit alors un spectacle affreux ! Le cadavre de 

la malheureuse Dolorès était étendu presqu'en travers de 

la porte ; il y avait dans la chambre une mare de sang ; la 

cloison, à une certaine hauteur, en portait des taches qui 

provenaient évidemment des mains de la victime, qui s'y 

étaient cramponnées en se défendant. 

« Mais une autre circonstance, immédiatement consta-

tée, prouvait encore davantage la férocité de l'assassin, 

la main droite de Dolorès, relevée sur son épaule, y était 

pour ainsi dire clouée par une épée qui l'avait traversée et 

qui avait pénétré si profondément dans l'épaule qu'on 

avait eu de la peine à l'en arracher. Son corps portait à la 

tête, à la poitrine et aux mains, la trace de dix-huit bles-

sures; l'une des blessures faites à la tête avait perforé la 

portion écailleuse du temporal et atteint la base du crâne ; 

le coup avait été porté avec tant de force que la pointe de 

l'arme s'était brisée et était restée engagée dans la subs-

tance de l'os. Au-dessus du sein gauche, il y en avait une 

d'une profondeur de six centimètres, et qui avait pénétré 

entre la deuxième et troisième côte et traversait le sommet 

des poumons ; elle avait, suivant les médecins, dû déter-

miner presqu'immédiatement la mort. 

« Les instruments du crime étaient un couteau-poignard 

et une canne à épée retrouvés pleins de sang dans la 

chambre. 

« L'assassin avait quitté l'hôtel avec une tranquillité 

inexplicable après un tel forfait; il avait pris la précaution 

d'emporter la clé de sa chambre et .s'était rendu directe-

ment chez M. Dottrès, rue du Sentier, où il avait, dans la 

matinée, fait transporter ses malles; il y avait changé de 

linge dans un coin des bureaux. M. Dottrès avait remarqué 

sur ses mains une tache de sang, et craignant, à le juger 

sur son attitude, qu'il eût fait quelque mauvaise action, il 

l'avait chassé de chez lui. 

« Navarro se fitalorsconduire chez un de ses compatrio 

tes, le sieur Lima, rue Lamartine, 39; il annonça qu'il ar 

rivait d'Espagne, demanda un logement, qu'on ne put lui 

donner, se lava les mains, dina tranquillement, fit des plai-

santeries sur un amides époux Lima, sortit pour acheter des 

vêtements, arrêta dans un hôtel de la rue de Buffault une 

chambre qu'il n'occupa pas. Le soir, il rencontrait une fil-

le publique nommée Filoche, et il allait passer la nuit chez 

elle, rue de la Chaussée-d'Antin, 27; il y retournait le 

lendemain et y passait encore la nuit. Il allait encore chez 

une autre fille prostituée, rue Saint-Lazare, et enfin il 

passait la nuit qui a précédé son arrestation dans une 

maison de tolérance de la rue du Faubourg-Montmartre, 

Dans tous ces endroits et dans les différentes scènes de 

débauche, il apportait un sangfroid et une tranquillité at-

testés par les témoins. 

« Le 7 août il avait eu l'imprudence ou l'audace d'en 

voyer le concierge de la maison où demeure la fille Filo-

che porter une lettre et une clé à la demoiselle Rosa 

Mauri. Celle-ci avait formellement refusé de recevoir ces 

objets, et elle avait appris au commissionnaire, qui l'igno 

rait, qu'ils lui étaient adressés par l'assassin de la rue Vi 

vienne. 

« Le lendemain, 8 août, le concierge passant par ha-

sard dans le jardin du Palais-Royal, y vit et y reconnut 

l'accusé, bien que celui-ci eut eu soin de prendre de lar-

ges lunettes bleues à double verre, qui pouvaient jusqu'à 

un certain point le rendre méconnaissable. Mais, sûr de 

lui, le concierge Val s'attacha aux pas de l'accusé, le sui 

vit avec une persévérance digne d'éloges dans la rue St-

Honoré, dans la rue de Rivoli, le long du jardin des Tui-

leries, et parvint enfin à le faire arrêter dans l'intérieur 
même de ce jardin. 

« Arrêté et interrogé, Navarro reconnut son crime, se 

défendit de l'avoir prémédité, soutint qu'il y avait été 

poussé par le refus que Dolorès lui avait fait de continuer 

avec lui les relations qu'ils avaient eues ensemble, pré-

tendit qu'il avait perdu la tête, qu'il ne savait pas combien 

de coups il lui avait portés, et qu'au premier qu'elle avait 

reçu, Dolorès, sans lui résister, s'était écriée : « Valentin, 
je t'aime! je t'aime!... » 

« L'instruction, et l'accusé lui-même, dans une lettre 

qu'il adressait à son père et qui a été saisie, démentent 

ces allégations et laissent à ce crime le caractère odieux 

et les circonstances aggravantes qui lui appartiennent. 

« Il résultait, en effet, de cette lettre, que Navarro ne 

méconnaît point et qui porte la date du 8 août, qu'il a 

quitté précipitamment l'Espagne avec l'intention arrêtée 

de commettre un crime. Est-il possible d'en douter en li-

sant ces lignes : « Je me mis en route : Tu me le paieras, 

me dis-je; mais je me suis contenu, parce que la France 

n'est pas l'Espagne! » Il faut se rappeler aussi les pré-

cautions qu'il prend dans la matinée du 5 août, le soin 

qu'il a de faire transporter ses malles chez le sieur Dottrès 

et de choisir, pour quelques jours, un nouveau domicile, 

rue Saint-Nicolas-d'Antin. N'a-t-il pas, en outre, en arri-

vant à Paris, le 1" août, annoncé qu'il voulait emmener à 

tout prix Dolorès en Espagne, et quand il parlait de se 

brûler la cervelle, si elle refusait de le suivre, n'est-il pas 

certain qu'il était déjà prêt à la tuer ? 

Quant au crime en lui-même, il en retrace dans cette 

lettre les circonstances avec une abominable complai-
sance. 

Nous restâmes, écrit-il, à parler un peu de temps ; ensuite 
elle s'approcha d'une table pour écrire une lettre pour que 
je la remisse à sa sœur, à Barcelonne; si elle vint chez moi, ce 
fut parce que je lui dis que je partait le lendemain sur les huit 
heures. Je l'aurais laissée tranquille si j'eusse eu assez d'ar-
gent et même si j'eusse eu l'espoir que vous m'auriez pardon-
né mes fautes commises; mais je n'avais ni l'un ni l'autre. Je 
rétlexionnais entre moi-même et me dis que je devais mourir ; 
mais mourir seul ne me convenait pas! Par conséquent, lors-
qu'elle était en train d'écrire, je la pris et je lui frappai un 
coup avec un couteau sur le cœur, le ne me rappelle pas si 
je lui portai deux ou trois coups avec le couteau, lui traver-
sant le cœur et l'avant-bras. Au premier coup, elle me dit : 

Je t'aime, Valent' i, je t'aime! » (Trois jours auparavant et 
peu d'instants avant elle me disait le contraire.) Je mis alors 
la main sur la canne à épée que j'avais à Valence, et que la 
première fois qu'elle la vit, je lui dis que « personne ne l'é-
trennerait qu'elle, » tel que c'est arrivé, puisqu'elle est restée 
clouée sur son corps ! 

Ainsi, la préméditation est avérée, et on peut dire que 

Navarro, en faisant venir Dolorès chez lui, le 5 août au 

soir, sous le prétexte qu'il partirait le lendemain, l'a atti-

rée dans un véritable guet-apens ! Ce crime a d'ailleurs 

été commis avec un sang-froid qui montre combien la ré-

solution de l'accusé a été fermement arrêtée. Il prétend 

qu'il avait perdu la tête quand il a frappé cette malheu-

reuse femme sans défense, et il a eu soin d'attendre que 

les dames San-Pallaïo et Rosa Mauri fussent parties; il a 

profité du moment où Dolorès écrivait pour lui porter le 

premier coup. Il voudrait faire croire qu'il a eu la pensée 

de se tuer après son crime, et il écrit à son père dans les 

termes d'une odieuse et inexplicable prudence: « J'avais 

l'intention de me tuer avec le couteau dont j'avais frappé 

Dolorès, mais je ne l'ai pas trouvé assez pointu. >• 

« Après avoir fait une telle remarque et une telle ré-

flexion, il quittait l'hôtel en ayant soin de fermer sa cham-

bre et d'en emporter la clef pour retarder un peu les cons-

tatations de la justice. Sa raison était donc parfaitement 

libre quand il a exécuté son crime, aussi bien que quand 

il l'a conçu et prémédité, elle n'a pas cessé de l'être de-

puis. Non seulement il n'a pas montré le moindre regret 

ni la moindre émotion, mais il est certain qu'il a, dans la 

soirée du 5 août, égayé de ses plaisanteries la dame Lima, 

qu'il a eu soin de changer de vêlements, de se déguiser 

avec des lunettes, de se cacher chez des filles publiques et 

de s'y livrer à la débauche. 

« On i e peut donc trouver l'explication de ce crime ni 

dans l'égarement de l'accusé, ni dans l'altération de sa rai-

son. Il parle deTinconduite de la fille Dolorès. Il ne peut 

pas même alléguer contre elle un seul grief. On est réduit 
alors à attribuer cet exécrable forfait à la férocité de L'ac-

cusé, et les éléments de l'instruction corroborent cette 

supposition. Pour un motif frivole, il a proféré des mena-

ces de mort contre M. Dottrès, qui l'avait assisté, et dans 

la lettre qu'il a écrite à son père, le 8 août, il ose dire que 

si le 5 Dolorès avait amené avec elle son enfant, âgé de 

quatre ans et demi, il aurait tué l'enfant comme il a tué 

la mère! 

C'est donc un homme qui , dans la plénitude de sa 

raison et librement, a commis un horrible assasinat, dont 

il doit compte à la justice et à la société. 

En conséquence, Valentin Navarro y Perez est ac-

cusé d'avoir, en août 1852, commis volontairement et 

avec préméditation, un homicide sur la personne de Do-

lorès Perez. 

« Crime prévu par l'article 302 du Code pénal. » 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. le président : Avez-vous encore votre père et votre 

mère? — R. Oui. 

D. Avez-vous des frères ou des sœurs? — R. Deux 

sœurs qui sont mariées. 

- D. Votre père et votre mère habitent-ils Valence ? —■ 

R. Depuis mon départ pour la France avec cette malheu-

reuse femme, ma mère est restée seule à Valence. 

D. Votre père est négociant en librairie? — R. Oui. 

D. A-l-il quelque fortune? — R. Il a quelque chose. 

D. Vous avez dit à l'hôtel de la rue Vivienne que votre 

ftère avait une grande fortune? — R. J'ai dit qu'il avait de 

'aisance. 

D. Avez-vous fait des études? — R. Je les ai commen-

cées et puis quittées pour de la librairie. 

D. Avez-vous travaillé avec votre père? — R. Oui. 

D. A quelle époque avez-vous connu Dolorès ? — R. En 
1850. 

D. C'est au spectacle ? — R. Je l'ai vue la première fois 

le 23 juin 1850, et je ne lui ai parlé que le 20 août sui-
vant. 

D. Quand ont commencé vos liaisons ? — R~. Le 25 du 
même mois. 

D. Vous saviez qu'elle avait un ehfant? — R. Je l'ai su 
le 27. ■ 

D. Saviez-vous pourquoi sa première relation avait ces-

sé? — R. Je l'ai su plus tard; Dolorès avait abandonné 

cet homme deux fois, comme elle voulait m'abandonner. 

D. Elle a eu une autre liaison? — R. Oui. 

D. Comment a-t-elle cessé ? — R. La personne partit 

pour la France et mourut en route. 

D. Avez-vous caché votre liaison à votre père? — R. 
Oui. 

D. Votre mère l'a connue? — R. Oui, mais pas par moi. 

D. Quand avez-vous quitté Valence?—R. Elle est partie 

seule, le 9 juillet 1851, je l'ai quittée le soir, et le lende-

main, quand je revins pour la voir, elle était partie, avait 

vendu ses meubles, et elle s'était rendue à Barcelonne, -où 

elle était entrée dans une maison de prostitution. 

D. Quelles étaient les ressources de Dolorès à Valence ? 
— R. Elle vivait de ce que je lui donnais. 

D. Que lui donniez-vous? — R. J'ai gagné à la loterie 

40,000 réaux (10,000 f.), et j'ai dédié cette somme à l'en-
tretien de Dolorès. 

D. Où l'avez-vous retrouvée? — R. Je lui écrivis à 

Barcelonne, lui promettant oubli et pardon si elle venait 
me retrouver. 

D. Est-elle revenue? — R. Elle m'écrivit que si je lui 

envoyais de l'argent, elle revisndrail, et elle revint le 3 
août. 

D. Vous avez^uitté Valence tous les deux ? — R. Non 

elle est repartie le 30 octobre 1851, mais seule. 

D. Pour venir à Paris? -— R. Elle était revenue de Bar-

celonne en assez mauvaise santé j je lui donnai 720 réaux 
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pour aller rétablir sa santé à Cuelca. 

vais conduite àla voiture, et à cinq; 

faisait arrêter la voilure, rôntràît ° a 

A cinq heures, je l'a-

heures un quart, elle 

Valence, vendait ses 

meubles, et partait le 6 pour Paris. Dos amis m'avertirent 

de ce tour le 4 et le 5, mais je refusai d'y croire. Le 6, je 

fus convaincu qu'elle m'avait trompé. 

D. Vous êtes venu à Paris .' — R. Le 6 mars 1852. 

D. Vous lui a/èz écrit de venir vous rejoindre à Valen-

ce? — R. Non, j'avais formé le projet de l'oublier. C est 

elle qui m'a écrit qu'elle avait une bonne position à Paris, 

et elle m'a envoyé ainsi cinq ou six lettres. Elle m'enga-

geait à venir à Paris ; la dernière lettre est du 22 février 

18§St
 t

(U rjuuxu fia* *' , 
D. Avez-vous conservé ces lettres? — R. Elle me les a 

reprises tin jour que j'avais oublié de fermer ma malle. 

D. Comment expliquez-vous que Dolorès qui semblait 

vous fuir, qui vous a quitté deux fois, vous ait écrit de ve-

nir la rejoindre ? — R. La vérité de ce que je dis sera at-

testée par M 11 ' Rosa Maury. 

D. Quelle était la position de Dolorès quand vous êtes 

arrivé à Paris ? — R. Elle n'avait pas la position qu'elle 

supposait dans ses lettres. Elle avait des dettes que j'ai 

payées ; c'était 6,000 et quelques francs. C'est sans doute 

pour me faire payer ses dettes qu'elle m'avait fait venir. 

D. D'où provenait l'argent avec lequel vous avez payé 

ses dettes? — R. De l'argent gagné à la loterie. 

D. Où demeurait Dolorès à ce premier voyage ? — 

R. Rue Rourdaloue, 5. 

D. Vous l'avez emmenée en Espagne, cette fois ? — 

R. Oui, monsieur. 

D. Avait-elle alors son enfant avec elle? — R. L'enfant 

est toujours resté à Valence. 

D. Entre les mains de qui était-il resté?—R. La première 

fois, la mère de Dolorès l'a gardé; la seconde fois, c'est 

une autre personne que Dolorès n'avait vue que trois 

fois. 

D. Où allâtes -vous cette première fois? — R. A Madrid 

d'abord ; là elle me dit qu'elle n'était pas contente, qu'elle 

voulait revenir à Paris, et nous revinmes à Paris avec 

l'enfant cette fois. 

D. Où avez-vous habité? — R. Rue Vivienne, puis rue 

Lepellelier, puis rue Saint-Nicolas-d'Antin. 

D. V.ous vous faisiez passer pour mari et femme. — 

R. Oui. 

D. Comment expliquiez-vous à votre père ces allées et 

ces venues? — R. Je ne lui expliquais rien; il y avait 

roupture entre nous, et je ne lui écrivais pas. 

D. Pourquoi avez-vous quitté Dolorès? — R. Je suis 

parti le 27 juin pour Madrid où j'avais à toucher une som-

me d'argent que j'avais laissée à une personne en passant 

dans cette ville. 

D. Est-ce que Dolorès ne vous engageait pas à rentrer 

dans votre famille? — R. Elle me pressait de partir, mais 

pour aller toucher cet argent. 

D. Est-ce qu'elle n'insistait pas pour que vous rentriez 

dws votre famille? — R. Oui, elle m'a exprimé ces idées; 

mais je ne promis de réster à Madrid que si j'y trouvais 

un emploi. 

D. Est-ce que, de mai à juin, vous avez remarqué que 

Dolorès avait formé quelque nouvelle liaison? — R. J'ai 

remarqué qu'il venait des personnes à la maison, qu'elle 

partait avec elles et me laissait seul à la maison avec l'en-

fant, et rentrait tard. 

. D. Cela a dû éveiller vos soupçons? — R. Quelques ob-

servations que je faisais étaient répondues par elle que des 

personnes s'occupaient de la faire entrer au Cirque ou à 

l'Hippodrome. 

D. Prenait-elle des leçons d'équitation?— R. Elle le di-

sait. 

D. N'était-il pas convenu que vous ne reviendriez pas 

de Madrid avant sept mois?— R. C'était sa proposition ; je 

la soumettais à trouver un emploi pour moi à Madrid. 

D. Si vous aviez des soupçons, pourquoi la quitter? — 

R. Je voulais la laisser à elle-même pour éprouver sa fi-

délité. 

D. Vous a-t-elleécrit pendanlvotre absence?—R. Deux 

fois. 

D. Cette rareté des lettres a excité vos soupçons?— R. 

Le contenu en était froid et ne me parlait pas de re-

tour. 

D. Vous êtes revenu sans annoncer votre retour?—R. Je 

lui ai écrit une lettre qui est arrivée le même jour que 

moi. 

D. Vous niez que vous avez voulu la surprendre ? —• 

R. Je lui ai écrit qu'une personne venant d'Espagne, lui 

apportait quelque chose. 

D. L'avez-vous vuo le premier jour? — R. Je lui ai en-

voyé ma carte et l'ai priée de venir chez moi. 

D. Dans votre première entrevue, ne lui dites-vous pas 

qu'elle vous le paierait ? —R. Non. 

D. Ce jour là, 1"' août, vous avez écrit à votre père? — 

R. Oui. 

D. Quel était l'objet de votre lettre?—R. Je priais mon 

père de m'accorder mon pardon, que je reviendrais en 

Espagne avec Dolorès et l'enfant. 

D. N'exigiez-vous pas d'elle, ce jour là, qu'elle quittât 

Paris pour retourner en Espagne ? — R. Je lui dis que si 

mon père m'accordait ce que je lui demandais, si elle 

voulait retourner en Espagne? Elle me dit qu'elle ver-

rait: qu'elle n'était pas décidée, et qu'elle me priait de ne 

plus aller chez elle. Je lui dis : « Eh bien! si vous voulez 

toujours venir chez moi, je m'en contenterai. » 

D. Ne lui dites-vous pas, au contraire, que si elle venait 

chez vous, elle ne s'en retournerait pas?—R. Je lui jai dit 

seulement que si elle venait chez moi, moi, je n'irais plus 

chez elle. Et j'ai tenu ma promesse tant qu'elle est ve-

nue. 

D. En effet, vous êtes allé chez elle le 3 août; vous êtes 

entré chez le portier, d'où vous ne vouliez plus sortir. — 

R. Le portier ne voulait pas me laisser remonter ; j'ai dé-

claré que je ne m'en irais pas. Alors Dolorès est descendue 

et m'a reproché de ne pas lui donner autant pour vivre que 

lui donnait une autre personne. 

D. Pourquoi ne parlez-vous pas de cette circonstance 

dans la lettre à votre père? — R. Je voulais voiler à mon 

père les défauts de Dolorès. 

D. Vous écriviez après l'avoir assassinée ; il n'y avait 

rien à voiler. Vous diies que le 4 vous l'avez vue parler 

avec un homme qui l'a suivie et est monté chez elle? — R* 

Oui, monsieur. 

D. Elle a dîné chez vous le 4? — R. Oui, parce qu'elle 

n'avait pas les moyens d'avoir son dîner ce jour-là. 

D. Ne lui aviez vous pas envoyé dire le matin de venir 

dîner chez vous? — R. Oui; j'ai envoyé le garçon de l'hô-

tel avec une lettre où je lui disais que j'avais trouvé un 

emploi. 

D. Et vous n'en aviez pas? — R. M. Dottrès m'én avait 

procuré un. 

D. C'est-à-dire qu'il vous avait donné une lettre de re-

commandation; tnais il n'y a pas eu d'emploi offert et ac-

cepté. — R. M. Dottrès m'engageait à rester au service 

de la personne à qui il écrivait ; je me croyais sûr de l'em-

ploi; mais je n'ai pas présenté la lettre avant d'avoir la 

pensée de Dolorès. 

D. Qu'a-t-elle répondu ? — R. Qu'elle vi «Irait en cau-

ser avec moi. 

1). Et c'est pour cela qu'elle est venue dîner le 4. — R. 

Oui. 

D. C'est en la reconduisant le soir que vous avez vu 

riiomme dont vous avez parlé? — R. Oui. 

D. Dès ce moment vous avez arrêté la pensée de lui 

donner la mort? — R. Non, monsieur; je n'ai pas eu la 

résolution do la détruire dès ce moment. Je résolus de par-

tir pour l'Espagne. 

D. Vous dites le contraire dans la lettre écrite à voire 

père, et vous avouez le contraire dans votre interroga-

toire. — R. L'émotion que j'avais en écrivant à mon père 

ne jne permet pas de me rappeler ce que j'ai écrit. 

D. Mais au juge d'instruction ?— P.. J'ai pu le dire, mais 

je n'avais pas cette idée. Je ne pensais qu'à retourner en 

Espagne. 

D. C'est ce que vous avez dit à Dolorès en la quittant le 

soir? —R. Oui, monsieur. 

D. C'était pour dissiper ses craintes,, et l'engager à re-

venir le lendemain chez vous? — R. Je n'avais pas besoin 

de cela pour l'engager à revenir, puisqu'elle venait d'elle-
même. 

D. Mais Dolorès vous craignait, vous le dites dans vo-

tre lettre, et vous ajoutez que c'est pour cela que vous lui 

disiez que vous alliez partir. — R. Elle n'a jamais eu peur 
de moi. 

D. Le 5 août, vous avez loué une chambre dans la rue 

Saint-Nicolas-d'Antin, n° 23. Pourquoi cette location si 

vous aviez l'intention de partir? — R. Je louais là pour 

voir encore une fois Dolorès entrer chez elle ou en sortir 

avant mon départ, si elle ne venait pas chez moi. 

M. le président : Voici un passage de la lettre que vous 

avez écrite à votre père à cet égard : 

Vous souvenez-vous, oh ! mon père ! de la nuit du 23 juin 
1850, de l'affaire de la sorcière de La Lonjarau, et qu'à cause 
de fourberies de l'entrepreneur nous fûmes obligés d'y aller 
vous et moi. Cette nuit je la vis donc assise, vôtue d'une robe 
blanche, entre vous el moi, placée dans une loge: je la cher-
chai ensuite et je ne pus la retrouver que le 20 août de la 
même année, jour où je lui ai parlé pour lui dire que je l'aimais, 
et elle m'accepta pour son ami. De manière que moi, manquant 
pas d'argent, je la mis dans ses meubles, et moi j'allais chez 
elle lauuitet le jour, lorsqueje le pouvais, jusqu'au 9 juin 1851, 
vers les onze heures de la nuit, moment où elle partit pour 
Barcelonne. 

Je lui écrivis à sa destination, et elle me répondit qu'elle 
retournerait si je lui envoyais de l'argent, ce que je fis, et el-
le retourna auprès de moi le 3 août. Le 3 octobre elle partit 
de nouveau pour Paris; cette fois-ci, de même que l'antérieu-
re, elle vendit les meubles de la maison et tout ce qu'elle 
avait, excepté les bardes, e"t je la suivis jusqu'à ce dit point 
(voyant qu'elle ne voulait pas revenir), le 27 février 1852, el 

en arrivant elle me pria d'aller chez elle; nous retournâmes 
ensemble on Espagne, à Madrid; de là, nous partîmes pour 
Cuelca, où nous prîmes l'enfant qu'elle avait de son premier 
amant. Nous retournâmes à Madrid et à Paris, et en arrivant 
l'ayant vue avec son enfant, chose qu'elle désirait; elle me dit 
après trente-quatre heures de séjour, de m'en retourner à la 
maison, que par la suite nous nous réunirions avec le temps. 

Je consentis de partir pour aller à Madrid et retourner à 
Paris au bout de sept mois, afin de nous réunir de nouveau, 
chose qu'elle m'assura. Au bout d'un mois de séjour à Madrid, 
je voyais beaucoup de froideur dans ses lettres, que d'après 
une lettre que je reçus de Paris, je vis qu'elle me trompait et 
restant chez moi ou dans la maison qu'elle demeurait que j'a-
vais meublée et que je payais, elle se divertissait avec un autre 
homme. Je me mis en route et je la surpris. « Tu mêle paie-
ras,» lui dis-je, mais je mesuiscontenu, parce que France n'est 
pas l'Espagne. Je lui dis de retourner en Espagne, tel que je 
vous l'ai écrit le premier de ce mois et elle me répondit néga-
tivement et même qu'elle ne voulait plus avoir de vos nouvel-
les puisque c'était fini entre nous et elle pour toujours. 

Je lui rappelai les paroles qu'elle m'avait données aupara-
vant et elle me répondit que c'était vrai, mais qu'elle avait 
changé d'avis. Elle me signifia de ne plus remettre les pieds 
chez elle et moi je lui répondis que si elle venait chez moi, 
elle ne retournerait plus chez elle. 

Mais je souffrais, parce que je l'aimais, et je ne pouvais me 
décider en rien les jours 1, 2, 3, 4 et 5, jusqu'à ce que le 4, 
en l'accompagnant jusqu'à la porte de la rue Saint-Nicolas-
d'Antin où eile demeurait, je la vis parler à unhdmme qui 
entra après elle, et je restai à la porte. 

Le jour suivant, que fit-elle? Elle ne vint pas par crainte, 
mais moi je lui envoyai deux de ses amies espagnoles, lesquelles 
me la remenèrent et la laissèrent chez moi et elles partirent de 
suite. Nous restâmes à parler peu de temps, ensuite elle s'appro-
cha d'une table pour écrire une lettre pour que je laremisse 
à sa sœur Barcelonne à mon passage, et si elle vint chez moi ce 
fut parce que je lui dis que je parlais le lendemain sur les 
huit heures et je l'aurais vérifiée et je l'aurais laissée tran-
quille, si j'eusse eu assez d'argent, même si j'eusse eu l'espoir 
que vous m'auriez pardonné mes fautes commises, mais com-
me je n'avais pas ni l'un ni l'autre je réflexionai entre moi-
même et me dis-je que je devais mourir, mais mourir seul ce-
la ne me convenait pas, par conséquent lorsqu'elle était en 
train d'écrire je la pris et je lui frappai un coup avec un cou-
teau sur le cœur et je ne me rappelle pas si je lui portai deux ou 

tiois coups avec le couteau lui traversant le cœur et l'avant-
bras. 

Au premier coup elle me dit: « Je t'aime, Valentin! je 
t'aime! » (Trois jours auparavant, et peu de moments avant, 
elle dit le contraire); et moi je lui répondis : « Eh bien! donc, 
qu'est-ce que tu pensais? » Je voulus me tuer moi-même d'un 
autre coup de couteau semblable à celui d'elle, et la pointe du 
couteau s'était émoussée; je mis la main ensuite sur ma canne 
à épée que j'avais à Valence, et que la première fois qu'elle la 
vit, je lui dis que personne ne l'étrennerait qu'elle, tel que 
c'est arrivé, puisqu'elle est restée clouée sur son corps et étant 
tachée de sang, tous le pantalon sur les cuisses, la chemise, 
la figure et les mains comme si j'eusse été un boucher. Enfin, 
je pris et un bonnet, une casquette, et je partis delà chambre 
en la laissant enfermée, et mettant la clef dans ma poche. Je 
passai pour entrer, tout le monde de ceux de l'hôtel, lesquels 
accoururent aux cris, mais qu'ils ne me dirent rien. Je m'en 
allai ensuite jusqu'à la maison de M. Dottrès et je changeai de 
logement emportant tout l'équipage que j'ai laissé, tout 
comme la facture que je voua ai envoyée. Je l'ai laissé 
dans un hôtel parce qu'il me gênait, et c'eut été la cause que 
j'eusse été surpris si j'en étais devenu. 

M. le président continuant : Voilà le récit que vous fai-

tes vous-même à votre père sur les causes et les moyens 

de l'affaire. Qu'avez-vous à objecter à ce que vous avez-

vous-même écrit? 

L'accusé: Je renouvelle ce que j'ai dit : j'avais ma rai-

son perdue quand j'ai écrit cette lettre. Je ne m'explique 

pas comment j'ai pu écrire certaines choses que vous ve-

nez de me lire. 

D. Vous voilà au 5 août. Vos malles sont apportées par 

votre ordre chez M. Dottrès. Pourquoi? Pourquoi dire que 

vous partiez pour l'Espagne? Pourquoi louer une cham-

bre pour cinq jours? Pourquoi tous, ces mensonges? — R. 

J'ai envoyé mes effets chez M. Dottrès pour en obtenir des 

secours, et j'ai loué rue Saint-Nicolas pour voir encore 
Dolorès. 

D Comment Dolorès a-t-elle été amenée à venir vous 

voir le 5 août? — R. Je ne voulais pas partir sans avoir 

quelque espoir de me réunir- avec Dolorès. J'ai prié M" 

Rosa Maury d'aller voir Dolorès et de me rapporter des 

assurances d'une prochaine réunion. Cette demoiselle est 

partie avec la dame San-Pallaïo, et elles sont revenues 

avec Dolorès. 

D. L'instruction paraît détruire cette explication, puisque 

vous aviez commandé un bon dîner pour Dolorès. — R. 

J'ai commandé le dîner quand ces dames ont été arri-
vées. 

D. L'instruction établit que vous l'avez commandé à 

l'avance. — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Le 5 août au matin, à six heures, vous êtes allé louer 

la chambre de la rue Saint Nicolas. Vous vous êtes cou-

ché, vous y avez déjeuné et vous y avez fumé jusqu'à deux 

heures : expliquez ça. — R. Je voulais voir Dolorès, et 

j'allais de mon lit à la fenêtre, me promenant, fumant, dé-

jeûuant pour tuer le temps. 

]). Mais pourquoi louer cette chambre, pourquoi cette 

anxiété, puisque Dolorès devait venir dîner chez vous? — 

R. Je n'y complais pas et je pensais qu'elle me tromperait 

encore, comme elle m'avait souvent trompé, et elle ne se-

rait \m venue si ces dames n'étaient pas venues avec 

elle. I 
D. Vous avez invité les dames qui accompagnaient Do-

lorès, à dîner aveç.yous? — !.. Uni. 

1). On vous a proposé d'attendre le dîner de la table 

d'hôte? — R. Oui. 

1). Vous avez répondu : « C'est bon! c'est bon !» — R. 

Je souffrais, et j'ai pu être un peu vif ;'mais je ne crois pas 

avoir manqué à la politesse. 

D. U ne s'agit pas de politesse ; il s'agit de l'impatience 

que vous avez montrée. Resté seul avec Dolorès, vous lui 

avez enjoint de revenir en Espagne, et elle a refusé. — R. 

Je lui ai rappelé nos relations passées et elle m'a répondu 

que tout était fini entre nous; qu'elle avait pour moi l'af-

fection d'une sœur pour un frère, mais pas d'amour; 

qu'elle n'en avait jamais eu, et qu'elle m'avait toujours 

trompé. 

D. Elle vous proposa de vous charger d'une lettre pour 

sa sœur? — R. Oui. 

D. C'est pendant qu'elle l'écrivait que vous vous êtes 

approché d'elle et que vous l'avez frappée? — R. Quand 

je l'ai frappée, elle n'était pas assise. Elle venait de me 

répondre ce que je viens de dire, et alors j'ai senti quel-

que chose de chaud que je ne peux pas m'expliquer, et je 

ne sais pas ce qui s'est passé. 

D. Vous l'avez expliqué à votre père. — R. J'avais la 

tête perdue. Il me semblait encore entendre ces mots : 

« Valentin, je t'aime !... » 

D. Pouvez-vous dire la direction du premier coup? — 

R. Non. 

D. Comment aviez-vous un couteau-poignard sur vous? 

— R. Il était dans mon costume de voyage. 

D. Vous ne vous rappelez pas le premier coup? — 

R. Non. 

D. Et les autres? — R. Non plus. 

D. En avez-vous porté beaucoup? — R. Je ne sais pas. 

D. Vous ne vous rappelez pas avoir porté sur le crâne 

un coup qui a brisé la lame? — R. Non. 

D. Est-ce que vous vouliez vous tuer? —R. J'ai essayé ; 

j'avais des traces quand je suis arrivé à la préfecture de 

police. 

D. On n'a rien constaté à cet égard. Vous avez pris soin 

de dire que le couteau n'était pas assez pointu. Depuis 

quand aviez-vous ce couteau? — R. Je l'avais acheté a 

Paris la première fois que je suis parti pour Madrid. 

D. Si vous aviez voulu attenter à vos jours, vos vête-

ments porteraient des traces. — R. Le couteau n'a pro-

duit que des contusions et pas de déchirures. 

D. Dolorès a-t-elle cherché à se soustraire à vos coups? 

— R. Je ne sais rien... si ce n'est que je suis tombé par 

terre à la fois avec elle. 

D. Il y avait des traces de lutte, un doigt coupé, un 

poignet entamé. Il y avait aussi une canne à dard. Com-

ment n'y avez-vous pas eu recours, puisque le couteau 

n'était pas assez pointu? — R. Je n'explique rien de ce 

qui s'est passé. Je n'ai songé qu'à fuir. 

D. Non seulement vous ne vous êtes pas servi de cette 

arme contre vous, mais vous vous en êtes servi pour en 

percer Dolorès, et notamment vous avez cloué l'une de ses 

mains sur son épaule. — R, Je ne sais rien , j'avais perdu là 
tête. 

D. Pas complètement ; car vous êtes parti en fermant 

la porte et en emportant la clé. — R. La porte s'est fer-

mée sur moi ; je la tenais par la clé qui m'est restée dans 

la main, ce dont je ne me suis aperçu que chez M. Dot-
très. 

D. Vous avez descendu l'escalier avec calme et vous 

avez rencontré une personne qui accourait aux cris de Do-

lorès. — R. Si l'on n'a pas vu mon trouble, ce n'est pas 

ma faute ; j'étais si ému que j'étais obligé de me soutenir 

aux brancages (à la rampe) de l'escalier. 

D. Qu'alliez-vous faire chez M. Dottrès? — R. Je vou-

lais y changer de vêtements et revenir voir Dolorès, que 

je ne croyais pas morte. 

D. Vous aviez dît à M m * Lafolie de remettre vos clés à 

la personne qui lui représenterait la moitiéd'une carte dont 

vous gardiez le surplus? — R. C'était pour donner cette 

moitié à M. Dottrès, chez qui étaient mes malles. 

D. Mais alors qu'alliez-vous faire chez M. Dottrès ? Vous 

dites que vous y alliez changer de vêtements, et vos clés 

étaient restées chez M me Lafolie. — R. J'ai cependant 

changé de vêtements en forçant la serrure de ma'malle. 

D. Pourquoi l'attendiez-vous? — R. Pour lui dire de 

faire parvenir ma malle à mes parents, parce que je vou-
lais me détruire. 

D. Un commis de M. Dottrès a vu du sang sur vos 
mains? — R. C'est possible. 

D. M. Dottrès l'a remarqué et vous en a fait l'observa 

tion. — R. Je ne m'en souviens pas. 

D. Vous avez répondu que vous aviez été blessé en vous 
défendant. — R. C'est possible. 

D. M. Dottrès avait déjà* envoyé chercher une voiture ; 

quand il a vu ce sang, il vous a expulsé de chez lui. — R. 
C'est vrai. 

D. Vous vous êtes fait conduire rue Saint-Nicolas-d'An -
tin, 23? — R. Oui. 

D. C'est-à-dire vous vous êtes fait descendre rue du 

Faubourg-Montmartre, 43? — R. Oui; je ne voulais pas 
aller dans le quartier de Dolorès. 

D. Vous vous êtes fait arrêter chez M. Lima, qui avait 

déménagé, et chez qui l'on vous a conduit? — R. Oui. 

D. Vous avez dit à M. Lima que vous arriviez d'Espa-

gne, et vous avez demandé à vous laver les mains? — R 
C'est vrai. 
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D. Et vous lui avez donné 8 fr.?—R Oui 

D. Vous lui avez proposé de revenir pendant „„ 

raison de 8 fr. par nuit?-R.
 Je

 ne sais pas
 m

°
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D. Le 6, vous êtes allé à la Morgue pour voir 1» J 

de Dolorès?— R. Oui,
 b 1 V01r 1g c

ada
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Vous êtes venu au Palais?—R. Oui. D. 

D. 

gen aux 
D. Ayez -vous cherché à pénétrer dans l'endroit „■ 

fa.sait l'autopsie?- R. Je ne sais pas l'endroit don,
 U Se 

la Clinique. ^ 

Clinii 

D. Il n'a pas voulu vous accompagner ? -

D. Il vous a dit qu'il avait ce soir-là l'i 

D. N'avez-vous pas parlé à M. Lima d'acheter des pis-
tolets? — R. Oui. 

R. Non. 

qu'il avait ce soir-là l'intention d'aller 
au Cirque-Olympique ? — R. Oui. 

I). Et vous avez insisté pour l'y accompagner ? — R 

C'est possible; j'ai pu vouloir m'étourdir parle specta-
cle. 

D. Vous avez fait des plaisanteries sur un compagnon 

devoyagedeM. Lima; vous le contrefaisiez, vous étiez 

d'une gaîté folle? — R. Je voulais m'étourdir. 

D. Après le départ de M. Lima pour le Cirque, vous êtes 

revenu chez M""" Lima, et vous avez demandé qu'on vous 

fît munter des comestibles d'un restaurant voisin. Vous 

avez demandé si vous saviez assez de français pour vous 

faire servir ce qu'il fallait dans un café? — R. C'est possi 
ble. 

D. Qu'avez-vous fait en sortant de chez Mme Lima ? -

R. J'ai acheté deux couteaux-poignards, et je me suis 

rapproché de la rue Vivienne, parce que j'espérais voir 
Dolorès que je ne croyais pas morte. 

D. Pourquoi achetiez-vous deux couteaux-poignards ? — 
R. Dans le cas où l'un ne suffirait pas. 

D. Le soir, vous avez rencontré sur le boulevard la fille 

Filoche? — R. Oui, monsieur, je conservais l'espoir de 

voir Dolorès, et je voulais passer deux ou trois jours avant 

de me détruire. J'ai rencontré cette fille, et je suis allé lo-
ger chez elle. 

D. Vous lui avez donné 12 fr. ? — R. C'est possible. 

1). Vous y avez bu du vin et mangé des biscuits ? — R. 
Oui. 

[ D. Vous êtes revenu le lendemain savoir si vous pour-

me questionnez. Je ne connais que 

1). Y êtes-vous allé?—R. Oui. 

D. Avez-vous cherché à entrer?—R. pas à la 
mais à la Morgue. 

D. Vous avez offert de l'argent?— R. Oui 
D. Et l'on a refusé?—R. Oui. 

D. Et vous dites à votre père que si vous aviez dit v 
nom, on vous aurait laissé entrer? — R. Je pensais

 e 

j'avais dit mon nom, les gendarmes y auraient »rià P 
que intérêt. F 8 W-

D. Vous avez écrit une lettre chez la fille Filoche? t. 
Oui, a M"" Maurv. ~~ 

D. Que lui disiez-vous?—R. De me donner des nom-oi 

les de Dolorès, de me faire parvenir les effets nour r 
fant. 1 len-

D. La demoiselle Maury a refusé de lire votre lettre 

quand vous avez vu revenir votre commissionnaire v'r.
61 

avez pressenti ce qui en était et vous avez pris la fiiit~?
us 

R. Oui. P Ulle '-

D. Ce jour là vous êtes allé chez une autre fille nom 
mée Mouchaise? — R. Oui. 

D. Le soir, vous êtes allé passer la nuit dans une man 
vaise maison?—R. Oui. 

D. Qu'avez-vous fait le matin?—R. Je pense être allé à 
l'église. 

D. Vous êtes allé au Palais-Royal, puis aux Tuileries 

Vous avez été reconnu par le portier de la fille Filoche' 

qui vous a suivi et vous a fait arrêter dans les Tuileries' 
— R. C'est d'accord avec vous. 

D. Vous aviez des lunettes bleues? — R. Encore d'ac-
cord sur ce point. 

D. Quand vous avez été arrêté, vous paraissiez assez 

calme, et même vous chantonniez. — R. J'étais satisfait 

parce que mon crime allait recevoir son châtiment et que 
j'allais mourir. 

M. le président termine en donnant lecture de la fin de 

la lettre écrite par l'accusé à son père. Cette lettre contient 
ce qui suit : 

Paris, le 8 août 1852. 
Mon cher père, 

J'ai perdu espoir de voir Dolorès. Le 6 elle fut exposée à la 
Morgue (dite maison des personnes abandonnées), et hier 7 

onlatranféra à la salle de la Clinique pour y faire l'autopsie 
de son cadavre; j'y suis allé pour demander la permission 
pour y entrer, même en payant, et on me la relusa; si je leur 
eusse dit mon nom, c'eût été autre chose. Je suis été aussi au 
Palais-de-Justice, et m'y suis promené parmi les juges, les 
avocats et les gendarmes ; on me faisait des questions sur 
l'Espagne et j'en faisais autant sur la France, et je ne mets ici 
que ce que les journaux portent; j'ai déjà chargé une personne 
qui vous écrira quelle sera ma destinée. Mon cher père, je ne 

vous ai jamais dit de quelle manière ai-je connu Dolorès, je 
vais donc vous le dire maintenant. 

Puis, dit M. le président, vient la partie de votre lettre 

que nous avons lue tout à l'heure. 

Cette lettre se termine ainsi : 

Ainsi donc, je me trouve sans feu ni lieu, sans hardes et 
rien au monde ; niais je ne crains rien, je ne crains personne, 
je suis tout précautionné, et celui qui me cherchera, il me 

trouvera. Jusqu'à ce que mon argent sera dépensé, chose qui 
s'effectuera le 9 ou demain, puisqu'il ne me reste plus que 
trois piastres (15 francs), j'aurai soin de ma personne, car je 
ne veux pas, puisque je dois mourir, souffrir plus que j'ai 
souffert. Malgré moi elle n'amena pas l'enfant chez moi lors-
qu'ellè vint me voir, car si elle l'eût eu avec elle il aurait eu le 
même sort. 

Voici la vérité et rien de plus, et si je suis arrêté c'est ce 
que je déclarerai. Vous voilà instruit de tout ce qui est arrivé 
et il me reste à dire seulement que cette femme a connu trois 
hommes. 

Le premier, elle le rendit malheureux, qu'elle le quitta, et 
auquel lui laissant un enfant ; celui-ci est Ramon Villar; le se-
cond fut trompé par elle et il mourut noyé, ce fut le nomme 
La? Catles, le menuisier ou ébéniste ; et le troisième c'est moi, 

qui a été trompé, et elle m'a aimé tandis que j'ai eu de l'ar-

gent ; mais je me suis vengé... et en avant ! 
VALENTIN. 

D. Reconnaissez-vous avoir écrit ces derniers mots ? — 

R. Je ne sais pas ce que j'ai pu écrire. 

Cet interrogatoire a été subi par l'accusé avec un calme, 

avec un sangfroid incroyable. Sa voix est toujours aussi 

calme, son attitude aussi impassible. 

L'audience est suspendue à une heure. 

ADDITION DES TÉMOINS. 

Félicité Bauny, concierge de la maison où demeurait 

Dolorès : L'accusé est venu demeurer chez nous avec W-

lorès au mois de juin; ils avaient un enfant et faisaien 

eux-mêmes leur ménage. 

D. Se disaient-ils mariés? — R. Ils n'en parlaient pas. 

D. Quand l'accusé est-il parti? — R. Le 27 juin. 

D. Savez-vous pourquoi il est parti? — R. Non. 

D. Comment se conduisait cette fille? — R
:
 P

as ma 

Elle allait à ses leçons d'équitation, à ses répétitions. 

D. Elle devait entrer à l'Hippodrome? — R-

tait au Cirque-Olympique.
 Q

:
t 

D. Venait-il des hommes chez elle? — R. H envenau 

un du temps de M. Valentin. ',
 t 

D. Et après ? — R. Il en venait un autre qui lui promei-

tait un engagement pour la saison d'hiver. . .
 fit 

D. Quelles étaient ses occupations ? — R. Son eniani 
l'équitation. , ,,. 

D. Etait-elle d'une forte santé?— R. Non, très déli-

cate. . ~
ei 

D. Quel était son caractère? — R. Très bon, 

doux.
 f D

. 

D. Ainsi, vous croyez pouvoir affirmer qu'elle se 

duisaitbien? — R. Oui, monsieur.
 on

-

M. le président: Accusé, quel est le nom de la W 

ne qui venait chez Dolorès pendant que vous y étiez . 

L'accusé : Je ne sais pas son nom. , .
 ol

j 

). Que venait-il faire? —R. Il venait et la
 co

,^-^
tio

ii. 

Non, cé-

je no sais pas; Dolorès disait que c'était pour tequ 

D. Au témoin: Soignait-elle bien son enfant?—"-

c'était jeune... U y avait peut-être à redire»
 f

 ■„ il 

D. Valentin maltraitait-il l'enfant?—R. Une seule w 

l'a brusqué. 
mariés/; 

D. Quand avez-vous su qu'ils n'étaient pas ""Votait 
R. Après le départ de Valentin. Elle m'a dit

 a
^

n
>
a

vait 

contente de son départ,qu'elleen avait pcur.qu
e

evie0
drait 

pas d'amour pour lui et qu'elle espérait qu il ne 

P
as

- , , u i« redoutai'
 8 

D. Vous a-t-elle fait comprendre qu elleiW< ^ 

cause de la violence de son caractère ? —- H iJJ^, 

D. Vous l'avez dit dans l'instruction. Le l 
août vo0» 
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ne carte de Valentin?-R. Oui, et je l'ai donnée 

a
vez reçu une ca«

 ëvanouie e
„
 ]a

 voyant. Llle n a pu 
8 Dol

°
P

Mui a écrit de venir. U est venu, est resté cinq mi-
sor

"
r

ct
 est reparti. Aussitôt après, elle m a défendu de le 

ï^,"^ revenu cependant ?-R. Une fois, le 3 août. 
P - nt narlé chez moi, il ne s'est rien passé. 

,lS
p

e
V avait-il quelqu'un chez elle a ce moment? - R. 

N
00

' luf a-t-elle dit? — R. Je suppose que oui, pour 

°' „!
r
'à ne pas revenir. 

l'
enSa
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S
! Août est-elle allée chez lui? - R. Oui. 4 août 

P- P-.110 1
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ène très violente que Valentin lui avait faite 

a-t-elle dit en rentrant?— R. Elle m'a 

D. Paraissait-il content de la voir? — R. 
les autres lois. 

Pas plus que 

'est qu'en par-

.lentin, qu'elle 

revenait ce serait avec 

R. Oui, mais 

na
rlé d'une «ce 

chez M ést-clle rentrée? - R. A minuit; elle est 
D ' H voiture, et Valentin a suivi la voiture; il vou-

ÇÇp^nler et je n'ai pas voulu. 
lait i» .

 res n0
 vous a-t-elle pas dit qu'elle était contente 

^■•Valentin décidé à partir? — R. Oui, et qu'elle 

d
e
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ée de voir le calme qu'il avait. 
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atin' elle me dit qu'elle allait chez Val 
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P tmbre de moins, 

un me"
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j avez fait des observations ? 

P' ^.,
a

jt ramener son esprit. 

n De quoi vivait-elle? -R. Du temps de M. Valentin 

. vivait de ses effets, qu'elle vendait peu à peu. 

L'accusé, interpellé, nie formellement ce dernier fait, 

e
t dit avoir laissé 80 fr. à Dolorès au moment de son dé-

^LeUmoiri : Je peux affirma' que j'ai été chargée de ven-

dre des dentelles pour le compte de Dolorès. 

jtf kprésident : Témoin, vivaient-ils avec économie? 

le témoin : Je ne sais pas. 

W Lachaud : Combien ces dentelles ont-elles été vcn-

^le témoin : Je n'ai pas pu les vendre. 

D. Enfin Dolorès était gênée? — R. Oui, monsieur, car 

elle me devait, pour elle et pour son enfant, une centaine 

de francs. 
Francesca Cresta veuve San-Pallaïo, trente ans, rue de 

la Michodière 5. 
Ce témoin dépose par l'intermédiaire de M. Rispaldizza. 

San-Pallaïo a logé pendant un mois Valentin et Do-

Jorès pendant qu'ils cherchaient un logement ; c'était au 

moment de leur premier voyage. 

D. Les avez-vous revus lors de leur second voyage? — 

R. Non, monsieur ; un soir, Dolorès est venue m'emprun-

ter 20 -fr. ; une autre l'ois, elle m'a confié son enfant, et 

enfin elle est venue le 5 août m'annoncer qu'elle dînait 

avec Navarro. Elle m'a laissé son enfant et m'a dit qu'elle 

reviendrait le prendre le soir, à huit heures. 

D. N'êtes-vous pas allée chez Navarro avec Dolorès?— 

R. Oui, monsieur, j'ai accompagné Dolorès chez Rosa, et 

là, sur les instances de Dolorès, je les ai accompagnées 

chez Navarro. 

D. Combien de temps y êtes-vous restée ? — R. A peu 

près dix minutes. 

D. A-t-il été question de dîner? — R. Oui, Navarro 

ayant demandé à dîner, -on lui a répondu qu'on ne pouvait 

lui servir un dîner qu'à six heures. U a répondu : « Eh 

bien, c'est bon. » 

D. Vous a-t-il inviléeà dîner? — R. Je crois que oui. 

Je me rappelle que M" 0 Rosa a prononcé le mot grazias, 
qui, en espagnol, est un remerciment. 

D. N'a-t-il pas été question d'un bon dîner? — R. (Vi-

vement,) Oh ! oui, (On rit.) il a dit : « Mettez un bon dî-

ner. » 

D. A-t-il parlé à Dolorès devant vous ? — R. Il lui a de-

mandé ce qu'elle avait, parce qu'elle était pâle. Elle a ré-

pondu qu'elle souffrait d'une chute de cheval qu'elle avait 

faite. Il nous a parlé de son départ et nous a demandé nos 

commissions pour l'Espagne. 

D. Savez-vous si, à Paris, Dolorès a eu des rapports 

avec d'autres qu'avec Navarro? — R. Non, monsieur. 

M' Nibclle : Navarro s'est- il plaint quelquefois au té-

moin de la conduite de Dolorès ? 

Le témoin : Oui, monsieur, définissait par dire qu'il es-

pérait qu'en l'emmenant en Espagne et en l'épousant cela 

se passerait. 

1). Quels genres de reproches faisait-il ? — R. Il se plai 

gnait de son ingratitude pour lui après tout ce qu'il avait 
l'ait pour elle. 

D. L'accusait-il d'avoir des rapports avec d'au très hom-

mes?— R. Non. 

M' Nibelle : Y avait-il une menace dans les gémisse-

ments de Navarro ? 

Le témoin: Jamais de menaces. 

Rosa Mauri, 30 ans, couturière, rue Rourdaloue, 5: Je 

connais Navarro depuis longtemps, mais je connaissais 

Dolorès bien avant, parce que je suis de Valence comme 

elle. Elle a eu un enfant du senor Ramon Villar, et en-

suite elle a eu pour amant le nommé Cassel. 

B. Pourquoi ses relations ont-elles cessé avec Cassel ? 

— R. Je crois que c'est parcequ'il était mort. 

D. Vous savez qu'elle s'est liée avec Navarro? — R. 
Oui. 

D. Vous êtes venue à Paris? — R. Oui. 

D. Dolorès a logé chez vous? — R. Oui. 

D. Elle avait logé chez M4 San-Pallaïo ? — R. Oui. 

(
 D. Quelles étaient ses ressources? — R. Elle voulait 

s'employer au Cirque. 

. Ça ne lui rapportait pas ? — R. Non, mais M. Valen-

tin lui donnait de l'argent. 

D. Navarro est parti pour l'Espagne le 27 juin dernier ? 
— R. Oui. 

D. Savez-vous pourquoi ? — R. Non. 

D. Dolorès vous a-t-elle dit qu'elle aimât Navarro ? 

-— R. Elle m'a dit qu'elle l'aimait comme un ami. 

D. Et pas comme un amant ? — R. Je n'ai pas compris. 
(On rit.) 

, je crois, une ac-

D. Paraissait-il regretter de ne pas l'emmener' — R 

Oui, mais il disait qu'il avait la confiance qu'elle viendrait 

dans quelques mois. Il regrettait de ne pouvoir lui laisser 

que 250 lraucs, et Dolorès a répondu qu'elle ne voulait 

rien. Nous sommes parties en les laissant en bonne intel-
ligence. 

D.Vous a-t-on invilées à dîner?—P,. Oui, Navarro nous 

a voulu garder pour dîner. Nous avons refusé, et nous 
sommes parties. 

I). Savez-vous si Dolorès avait une autre liaison que 
celle de Navarro?— R. Non. 

1). Vous le dites en conscience?—R. Oui. 

I). Qu'est devenu l'enfant? — R. C'est 

trice, M u< Ozy, qui s'en est chargée. 

1). Le 7 août, vous avez reçu une clé et une lettre ve-

nant de Navarro?—R. Oui, j'ai répondu que je ne voulais 
rien d'un assassin. 

D. Vous êtes-vous expliqué cet assassinat de Dolorès' 
— R. Non. 

D. Navarro se plnignait-il de Dolorès? — R. Oui, il di-

sait qu'elle ne l'aimait pas. 

D. Disait-il qu'elle en aimait un aulre? 
mais. 

D. Etait-il violent?— R. Non. 

D. Faisait-il des menaces? — R. Non. 

M' Nibelle : Dans la soirée du 4, chez le témoin, 

varro n'a-t-il pas eu une attaque d'épilepsie? — 

Oui. 

M. le président : Pour quelle cause ? 

Le témoin : Je ne sais pas. 

L'accusé : C'est la douleur du refus qu'elle m'avait fait 

de me suivre en Espagne; ça ma remué en la trouvant 
chez le témoin. 

D. En quoi a consisté l'attaque? — R. Sa tête est tom-

bée, il ne pouvait pas bien respirer : nous lui avons don-

né un verre d'eau et ça été fini. Us sont partis ensemble. 

M"" veuve Lafolie , tenant l'hôtel de la rue Vivienne: 

L'accusé a logé chez moi une première fois avec Dolorès 

et un enfant. Ils se donnaient pour mari et femme. Ils 

sont partis pour l'Espagne, puis ils sont revenus au mois 

de mai 1852. 

D. Quand avez-vous revu Navarro?—R. Le 1" août. 

D. D'où disait-il revenir? —R. De Madrid. 

D. C'est alors qu'il vous a dit qu'il n'était pas marié 

avec Dolorès?—R. Oui; il me dit qu'il aimait Dolorès, 

qu'elle ne l'aimait pas; qu'elle lui avait fait des tours; 

qu'il venait la chercher, et que si elle refusait il se ferait 

mourir. Il disait beaucoup de bien d'elle, et avait l'air de 

l'aimer beaucoup. 

D. Vous a-t-il dit qu'il doutait de sa fidélité? — R. Oh ! 

non, monsieur, il ne pouvait vivre sans elle. 

D. Dolorès est-elle venue le voir? — R. Le 4 elle est 

R. Ja-

Na-

R. 

D. Elle craignait le retour 

me l'aiMdîU 

de l'accusé ? — R. Elle ne 

D. Le 3 août, elle vous a parlé de ce retour? —R. C'est 

Navarro que j'ai rencontré dans la rue qui m'a dit qu'il 

était revenu d'Espagne et qu'il allait s'en retourner. 

D. Vous l'avez vu le 4 ? — R. Oui, il est venu avec Do-

wres, après dîner, c'est-à-dire que Valentin est arrivé 
aPres elle. 

Que s'est-il passé chez vous? — R. Rien. 

Vous ne voulez pas dire ce que vous savez. Dolorès 
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 scène violente qui s'est passée chez vous . — 
• C est pas vrai, monsieur, puisque Navarro a donné 40 
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 partis ensemble bien d'ac-

dan
^• Navarro a-t-il parlé de son départ? — R. Oui, pour 

venue dîner avec l'enfant- Le 5 elle est venue avec des 

dames. Le 4 elle ne mangeait pas, et Navarro la pressait 

de manger. 

D. Est-ce qu'elle vous a paru avoir des chagrins? 

R. Non, j'ai pensé qu'elle avait déjà dîné. 

D, Le 3 il vous a parlé de ses ressources? — R. Il m'a 

dit qu'il n'avait plus que 240 fr., et qu'il ne pouvait pas 

faire de grandes dépenses. Je lui offris du crédit, mais i' 

me dit qu'il était Espagnol et trop fier pour rien accepter 

de moi; qu'il mangerait du pain sec s'il le fallait; qu'il lui 

lestait une once (80 fr.), qu'il avait donné 40 fr. au petit 

et que Dolorès le croyait sans le sou. U a même ajouté 

« Elle n'a pas fait voir un bon coeur dans cette occasion.» 

Le témoin reproduit les détails donnés par l'acte d'ac-

cusation sur les laits du 5 août, sur la moitié de carte lais-

sée dans ses mains et sur les constatations faites dans la 

chambre où le crime a été commis, 

D. Quand vous avez vu passer Navarro près de vous, 

avait-il l'air agité? — R. Je n'ai pas trop remarqué. J'é 

tais moi-même si troublée des cris que j'avais entendus 

J'ai môme dit à quelqu'un : uEst-ce que vous croyez qu'il 

aurait assassiné cette jeune femme ? Il y a du monde chez 

lui. » 

D. Il devait exciter votre attention ? — R. J'étais très 

troublée. Il avait la démarche tranquille; je n'ai pas vu sa 

figure 

Angelica Surbano, 24 ans, femme de service chez le 

précédent témoin : M. Navarro est venu le 1" août à l'hô 

tel et y est resté jusqu'au 5, et il a logé dans une chambre 

toute voisine de celle où je travaillais. Le 5, je lui ai de 

- mandé ce qu'il voulait pour son dîner, il me dit qu'il man 

gérait ce qu'on lui donnerait. Lui était sur le lit et Dolorès 

était près de la fenêtre. Elle paraissait triste. 

D. A-t-il invité les personnes qui étaient là à dîner ? 

R. Je n'ai pas entendâr-~"-~ ■ ■ — 

D. Vous lui avez dit que vous ne pouviez lui servir le 

dîner qu'à six heures. Cela paraissait-il l'impatienter? — 
R. Oui. II. .i, ' LL-...IL J—Lj. 

D. Vous avez entendu des cris dans cette chambre? 

R. C'est Mm * Lafolie qui les a entendus; elle m'a envoyé 

au n° 5, en me disant de voir ce qui se passait. Je suis allée 

à la porte et j'ai demandé en espagnol qu'on m'ouvrît la 

porie, parce qu'il n'y avait pas de clé, et on ne m'a pas 

répondu. Nous avons été obligés de nous servir d'une au-

tre clé, et nous avons vu cette malheureuse femme assas 

sinée 

Le sieur Rardon, domestique de l'hôtel, fait une déposi 

tion qui ne révèle aucun fait nouveau. C'est lui qui a ou-

vert la porte de la chambre n° 5, où se trouvait le corps de 

Dolorès. « Elle poussait des soupirs, dit-il ; j'ai essayé de 

retirer l'épée qui était dans son corps, mais elle tenait 

trop; je n'ai pas osé tirer davantage, et j'ai été chercher 

le commissaire. » 

M. Pannelier, docteur-médecin, est introduit, 

Il déclare avoir constaté l'état du cadavre ; la victime 

n'était pas tout à fait morte, elle expira au moment où les 

premiers soins lui furent prodigués ; les blessures avaient 

été faites avec le couteau saisi. Le poumon gauche était 

percé à une profondeur de trois à quatre centimètres. Cet-

te blessure n'avait pu produire la mort instantanément. 

Dolorès a survécu pendant plusieurs minutes aux coups 

qu'elle avait reçus. 
M. ïardieu, docteur-médecin, chargé par M. le juge 

d'instruction de constater l'état du cadavre, rappelle que 

dix-huit blessures ont été faites à la victime. Plusieurs de 

ces blessures étaient mortelles. Les muscles des parties 

dation. 

M. leprésident, à M. Tardieu : Pensez-vous que les 

blessures aient été portées d'abord avec le poignard et 

ensuite avec la canne à épée? 

M. Tardieu : Le nombre et la direction des blessures 

me font supposer qu'elles ont été faites simultanément, et 

qu'il est problable, je n'affirme pas, que l'assassin avait 

une arme à chaque main. 

D. à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre? — R- Je 83 

me rappelle pas; je ne sais pas ce que j'ai fait... j'avais la 

tête perdue. 

D. La fenêtre était-elle ouverte quand Dolorès est arri-

vée? — R. Je ne sais pas. 

D. L'était-elle quand vous avez frappé? — R. Je ne 

sais pas. 

Martinez Loronzo, employé, rue du Sentier, 12, a connu 

l'accusé, qU'il a vu deux fois chez M. Dottrès. A l'époque 

•du meurtre, dans la matinée, il apporta ses malles et de-

manda à les laisser dans le magasin; puis il pria le témoin 

de lui obtenir une entrevue avec M. Dottrès. Dans ce mo-

ment, M. Dottrès tardant à descendre, il demanda à chan-

ger de vêtements. Sa chemise portait des traces de sang. 

Je lui demandai, dit le témoin, ce que c'était, il me ré-

pondit : « Ce n'est rien, ce n'est rien. » Quand M. Dottrès 

descendit, une conversation s'engagea et no fut point en-

tendue du témoin. M. Dottrès cependant dit bientôt à l'ac-

cusé : « Vas-t'en ! vas-t'en 1 » Alors il monta dans une 

voiture qu'on avait été chercher. 

M. Félix Dottrès, négociant et consul général de la ré-

publique de l'Equateur : Je connais l'accusé depuis seize 

ou dix-sept ans. Je l'ai vu enfant chez son père, homme 

honorable, qui vit de son commerce de libraire ; l'oncle de 

l'accusé est ecclésiastique. Navarro vint m'apporter une 

lettre de recommandation au mois de mai. On voulait pour 

lui une place dans la librairie. En juillet, je reçus une let-

tre écrite de Madrid dans laquelle il me demandait mon 

appui et une place. Le 2 août, Navarro arrivait chez moi 

et me demandait ma protection pour retourner en Espa-

gne, de l'argent et une lettre pour son père. Je l'engageai 

à rester, et je lui donnai de l'argent et une lettre dans la-

quelle je disais à un confrère: « Donnez-lui une place, et, 

au besoin, si vous ne pouvez le faire, donnez-lui quelque 

argent, je vous le rembourserai. » 

Le 5 août, il revint chez moi et me fit demander. Sa 

figure était changée, bouleversée, égarée; il voulait me 

parler ; je lui dis, en voyant du sang à sa main : « Vas-

t'en ! — C'est en me défendant que j'ai été blessé dit-il ; » 

mais j'ajoutai : « Tu vas me compromettre, sors de chez 

moi. » Je fis prendre le numéro .de la voiture qui l'emme-

nait. Eu partant, il me déclara qu'il ne reparaîtrait plus 

chez moi, et le soir je reçus une lettre dans laquelle, en 

s'excusant de n'avoir pas accepté la place à lui offerte, 

parce qu'elle ne lui laissait pas assez de liberté, il me de-

mandait,de faire partir ses effets, et me répétait un adieu 

éternel. Le lendemain, un espagnol me raconta que Na-

varro avait besoin d'argent et qu'il lui avait dit : « J'ai 

besoin d'argent, et si M. Dotrès ne m'en donne pas, je le 

tuerai ! » 

Navarro, interrogé, répond n'avoir jamais tenu ce pro-

pos. La lettre adressée à M. Dottrès a été écrite par lui 

dans un cabinet de lecture du boulevard. U ne se rappelle 

pas l'heure à laquelle il l'a écrite; s'il n'a pas porté la let-

tre que lui avait donnée M. Dottrès, c'est qu'il voulait sa-

voir la décision de Dolorès, et s'il a écrit qu'il n'avait pas 

pris cette place parce qu'elle ne lui laissait pas assez de 

liberté, c'était pour s'excuser. 

M. le président donne lecture des déclarations de plu-

ou n'ont pas 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 OCTOBRE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la seconde quinzaine de ce m - H, SOUS la 

présidence de M. le conseiller liresson : 

Le 16, Sez, vol par un ouvrier où il travaillait. Le l7,Che-

vé, vol avec effraction dans une maison hnbitée; femme Ram-

bourg, vol par une domestique; Viellard, attentat à la pu-

deur sur une jeune fille. Le 19, Jenneciaux, Rarat, Vei-

wières, Catutelle et femme Siméant, vol avec violence, 

complicité. Le 20, Remy, détournement parmi serviteur 

à gages; femme Esslcr, vol par une domestique , femme 

Granguet.id.Le 21, femme Jansard, id.; Fouillade, détour-

nement par uncommis salarié etiauxenéciiluredceemmer-

ce. Le 22, Piccaluga, détournement par un salarié. Le 23, 

femme Andrieux, vol par une domestique ; Leneveu, ten-

tative de meurtre. Le 25, Chéron, détournement par un 

serviteur à gages ; Godard, idem ; Cartheugène, attentat à 

la pudeur sur une enfant. Le 26, veuve Fayot, vol par 

une domestique; Rémy, détournement par un serviteur à 

gages. Le 27, David, idem ; Roussiili, attentat à la pudeur 

sur une jeune fille. Le 28, Ménétrier, idem ; veuve Le-

sevre, vol par une domestique ; femme Page, idem. Le 

29, Houdebine, détournement par un commis salarié ; 

femme Rlasset et fille Rlasset, infanticide de complicité. 

Le 30, Léveillé, coups portés à son père; veuve Marsan, 

assassinat sur son mari. 

-La vue magnétique est-elle une vérité, ou bien n'est-ce 

qu'un tour de jon gierie, a 'instar de la seconde 

*>. Avec Dolorès ? — R. Non, seul 
U -.U parlait de l'emmener? R. Oui, monsieur, Dolo-

res disait : « Pl
us

 tard 
u. j.e 5^

 e
]j
e egt venue cnez 

'°, et vous êtes parties toutes les trois 

na^° ? ,-R - 0ui - elle nous qu'elle 
Quelle heure était-il? — R. Quat 

Dok)V?Ue S
'
6SUil passë en

 arrivant? — R. Il a demandé à 
fait u«! ?e 1 u 'elIe avait. Dolorès a répondu qu'elle avait 
"« «ne tombée de cheval. 

vous avec la veuve San Pal-

trois pour aller chez 

allait y dîner. 

Quatre heures et de-

molles des mains et des bras étaient coupés et labourés 

de blessures. La pointe du poignard a été retrouvée dans 

le crâne. La plus grande partie des plaies avait été faite 

avec cette arme. La résistance la plus énergique a dû être 

opposée à l'assassin. On nous avait également chargés 

d'examiner certains organes. Nos constatations ont été 

négatives, et nous avons dû conclure que les laits que l'on 

supposait avoir précédé le crime n'avaient pas eu heu. 

M. le président : Monsieur l'interprète, analysez à 

l'accusé la déposition de M. le docteur Tardieu. 

L'interprète obéit à l'invitation de M. le président et dé-

clare que l'accusé répond ne point se rappeler ce qui 

s'est passé. 
M. le président : Rappelez aussi la partie de la déposi-

tion de la dame Lafolie, relative à l'intention de l'accusé 

de se détruire si Dolorès refusait de le suivre en Espagne. 

L'accusé répond que cela est vrai. Il avait pleuré quand 

les trois dames sont venues chez lui. En parlant à M"" de 

Lafolie des chagrins que lui causait Dolorès, il lui dégui-

sait encore et autant que possible ses vices et sa dégra-

sieurs témoins qui n'ont pas été retrouvés, 

été assignés. 

Cette lecture ne rappelle aucun fait nouveau. 

Le cocher qui a conduit l'accusé déclare dans sa dépo-

sition écrite que dans le trajet, Navarro était agité, pressé. 

Il parlait haut dans la voiture. Son sac de nuit était ou-

vert. 

D'autres témoins affirment, au contraire, que l'accusé 

était parfaitement calme. 

M. le président : Faites venir la fille Filoche. . 

Maria Filoche : Le jeudi 5 août, à dix heures et demie, 

j'ai rencontré Navarro qui m'a demandé à venir chez moi. 

J'y consentis. Il désira du vin et des gâteaux, je courus 

en chercher. L'accusé était parfaitement calme. II me don-

na 12 francs; il devait me donner 8 francs pour les jours 

suivants. La seconde fois qu'il vint, il paraissait très fati-

gué ; il mangea du pain et du veau qu'il avait dans sa 

poche. Le matin il confia une lettre et une clé au portier 

qui alla porter l'une et l'autre à une dame dont il avait 

donné l'adresse. Celle-ci répondit qu'elle ne voulait avoir 

rien de commun avec un assassin. Mon concierge rentra 

effrayé et je courus chez le commissaire de police faire 

ma déclaration. Je n'ai plus revu l'accusé. 

Val, concierge : J'ai vu l'accusé venir dans ma maison. 

Un soir, l'accusé m'a demandé mon journal et l'a lu pai-

siblement. îl me dit qu'il reviendrait le soir chez la fille 

Filoche. Le lendemain matin, il m*i pria de porter une let-

tre et une clé chez une dame, qui se mit à pleurer et me 

dit : « Répondez à cet homme qu'il est un malheureux et 

un assassin. » J'ai revu l'accusé qui me donna un franc et 

me demanda sa lettre et sa clé. J'eus soin de lui répéter 

mot à mot ce qu'on m'avait dit, et je m'éloignai, de son 

côté, il partit par la rue de la Victoire. Je sus le lende-

main que Navarro était l'assassin de la rue Vivienne, dès 

lors je cherchai à le rencontrer, je le vis enfin au Palais 

Royal et je le suivis. Après m'être en vain adressé au chef 

de poste de la rue des Pyramides pour faire arrêter et 

moi et l'accusé, je le vis se diriger vers les Tuileries; on 

refusa de me laisser entrer parce que j'étais en blouse. Je 

fus obligé d'aller chez le commissaire de police, et avec 

son employé je pus le faire arrêter. Les 5 et 6 il avait des 

lunettes bleues, et le 8 il les portait encore. 

Le témoin déclare que trois sentinelles et un sergent de 

ville ont refusé d'arrêter l'accusé, bien qu'il offrit de se fai-

re arrêter en même temps que lui. 

M. le président : Malgré ces refus vous avez suivi l'ac-

cusé, et votre conduite est celle d'un homme intelligent et 

brave. 
Le témoin : Merci, monsieur le président. 

M. le président : Avez-vous assisté à son arrestation? 

— R. Oui, il se laissa arrêter sans difficulté. 

Tissot, employé du commissaire de police, a arrêté le 

prévenu, qui parlait et chantait à voix basse dans le trajet 

des Tuileries au commissariat de police ; il faisait l'homme 

qui n'est pas effrayé de sa situation. 

L'accusé déclare qu'il adressait une prière à la Vierge 

pour la prier d'avoir pitié de lui ; il sentait que sa fin ap-

prochait. 

Célestine Huchez : L'accusé est venu le 7 août chez 

moi à une heure; un de ses compatriotes lui avait in-

vue, in-

ventée par Robert-Houdin? Les uns disent oui, d'autres 

disent non ; d'autres disent peut-être. Mais comment re-

connaître le vrai somnambule magnétique, du faux ; com-

ment séparer l'ivraie du bon grain? En attendant que la 

science arrive à résoudre le problème, la police correc-

tionnelle peut fournir quelques sujets d'étude sur la ques-

tion. 

C'est un troupier du 28" de ligne, caserne à l'Ecole mi- . 

litaire, qui est venu aujourd'hui révéler à l'audience un 

sujet digne d'un meilleur sort, et dont la lucidité fera en-

vie à beaucoup de ses confrères. U n'a pas de salon t'plen-

di le, lui, ni de cabinet de consultations, ni d'articles de 

journaux, il travaille tout simplement en plein air, sur la 

place de l'Ecole-Militaire, entouré de messieurs les soldats 

non gradés et de messieurs les apprentis. Ses consultations 

sont à la portée de toutes les bourses : 2 sous ! la misère 

et la bagatelle de 2 sous ! et, comme dit son associé, qui 

exerce les fonctions de paillasse, il ne faudrait pas avoir 2 

sous dans sa poche pour se priver de consulter cet incom-

parable somnambule. 

Le troupier qui se présente aujourd'hui devant le Tri-

bunal était, le 16 septembre , mêlé aux spectateurs, 

formant cercle autour du somnambule. Pour deux sous 

savoir ce qu'on fait en ce moment au pays, et surtout ce 

que fait la payse, c'est bien tentant. « On vous dira le nu-

méro de votre régiment, crie le paillasse; on vous dira 

jusqu'à votre nom. » Il est vrai qu'un camarade venait de 

pousser le troupier, en lui disaut : « Vas-y donc, Cabil-

lot; » mais le paillasse n'avait peut-être pas entendu; ce 

qui est certain, c'est qu'à peine le soldat avait-il touché la 

main du somnambule, que celui-ci lui disait : « Vous êtes 

du 28% vous avez nom Cabillot. »,Cabillot ravi interroge 

le somnambule. « Venez avec moi au pays, lui dit-il. — 

Allez, je vous suis, répond le sujet. — Nous v'ià rendus, 

qu'est-ce que vous voyez? —
:
 Je vois votre père. — Ah !.. 

tiens... mais vous savez qu'il est mort? — Heu; je me 

trompe, c'est votre oncle, dit le somnambule ; oui, oui, 

parbleu, je sais très bien que votre père est mort. — Je 

n'ai pas d'oncle. — Ah !... l'homme que je vois est pour-

tant l'oncle de quelqu'un. — Ça doit être mon parrain que 

vous voyez, — C'est ça, c'est votre parrain. — Comment 

diqué mon adresse; il ne venait pas dans une pensée de 

débauche. Il avait l'air fou, j'ai eu peur de lui. Il se pro-

menait dans ma chambre ; il me dit qu'il venait à Paris 

apprendre le français ; je'n'ai pu comprendre l'objet de sa 
visite. 

M. le président : Vous êtes inscrite à la police? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

D. Cet individu vous avait-il demandé à rester chez 

vous? — R. Je ne le crois pas. 

Navarro déclare qu'il est entré chez cette fille pour se 

reposer. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain 

matin dix heures. 

est-il, mon parrain? — Il est... très vieux. — L n'a que 

trente-huit ans. — Eh bien ! vous appelez ça jeune, trente-

huit ans? — Et sa taille? — C'est un homme petit. -- C'est 

le tambour-major de la garde nationale. — Oui, mais un 

petit tambour-major. » 

Jusqu'ici les renseignements étaient assez vagues, mais 

tout à coup le somnambule s'écrie : « Attendez... on vous 

vole votre bourse ! » Le troupier se retourne et saisit en 

effet dans sa poche la main d'un individu placé sur le se-

cond rang, et qui comptait sur la préoccupation du trou-

pier et de ses voisins pour faire son petit métier ; l'impru-

dent ignorait la lucidité prodigieuse du somnambule qui, 

bien que dormant les yeux ouverts, voyait parfaitement 

avec l'épigâstre tout ce qui se passait. 

Traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle, le 

voleur, qui a déjà été condamné bon nombre de fois et sous 

différents noms, est reconnu par un inspecteur de police 

présent à l'audience pour un voleur de profession, dont le 

véritable nom est Hellot. 

Le Tribunal l'a condamné à treize mois de prison et cinq 

ans de surveillance.-

—• « J'appelle un chat un chat et Rollet un fripon , » a 

dit ïioileau. Ce Rollet eût-il une dynastie? nous l'ignorons; 

mais si cela était et que le Rollet "que le Tribunal correc-

tionnel avait à juger aujourd'hui fût un des membres de 

celte dynastie, il aurait dignemeet soutenu son nom; il 

arrive, sous les auspices de dix condamnations pour faux, 

vols qualifiés, vols simples, abus de confiance, ruptures 

de bans et autres faiblesses humaines qui lui ont valu un 

nombre assez rondelet d'années de prison. 

M.le président : Quelle est votre profession? 

Rollet, cherchant: Heu... attendez donc... 

M. le président : Ne cherchez pas, elle est bien connue, 

vous êtes voleur do profession. 

Rollet: Oh... la la... canaille, racaille, rien qui vaille, je 

ne dis pas, mais voleur, non. 

M. le président : Comment, vous niez que vous soyiez 

un voleur, et voilà une quantité de condamnations pour 

vol. 

Rollet : C'est bien certain, que je ne dis pas que je 

je n'ai jamais volé. Moi, voyez-vous, je suis franc dans ce 

cpie je suis, dans toutes ces condamnations-là, si j'ai eu 

vingt francs, vingt malheureux francs! que le diable me 

tortille, voyez-vous. Certainement je n'ai pas la préten-

tion de dire que je suis la crème des honnêtes gens, moi 

je suis franc; mais j'ai été condamné tant de fois parce 

que j'ai du guignon. 

M. le président : Vous voyez des paquets qu'une fem-

me qui change de logement a déposés à terre , près 

de la barrière, et qu'elle a quittés un instant pour al-

ler chercher un commissionnaire, vous vous emparez de 

tout ce que vous pouvez emporter et vous vous sauvez 

avec. 

Le prévenu : Je ne me suis pas sauvé puisqu'on m'a 
arrêté. 

M. le président: Vous avez cherché à vous sauver? 

Le prévenu : Tout le monde en aurait fait autant à ma 

place. Voyez-vous, m'wieu le président, ça c'est des choses 

que... Parbleu, si j'avais 40,000 livres de rentes, c'est 

certain que je n'aurais pas de ces idées-là; mais quand 

on est dans des pénuries comme j'en ai eues... je vous en 

supplie de vous mettre un iustant dans ma position.... 

Ah ! pardon, si je me suis mal expliqué; c'était pour vous 

faire comprendre. Ainsi, j'ai pris uue chaufferette, n'est-ce 

pas?... 
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M. h président : Une chaufferette, une robe, des ju-
pons, une taie d'oreiller. 

Le prévenu : La taie d'oreiller, oui, ça, je le reconnais; 

moi je sois franc dans ce que je suis. Depuis longtemps j'a-

vais envie d'avoir une taie d'oreiller, mais quant aux au-

tres objets, ça n'est réellement pas de ma faute ; ils 

étaient dans la taie d'oreiller qui faisait comme en manière 

de saCi je les ai emportes, naturellement; mais je ne vou-

lais que, la laie d'oreiller, une affaire de 20 sous ; car si 

elle valait 20 sous, c'est tout le bout du- mogde, n'est-ce 
pas, madame? 

M. le président : Et les deux coffres que vous avez pris, 
étaient-ils aussi dans taie? 

Le prévenu: Non, moi je suis franc, ils n'étaient pas 
dans la taie. 

Le ministère public requiert le maximum des peines 

contre le prévenu qui est, en outre, prévenu de rupture de 

ban. Le Tribunal l'a condamné à deux ans de prison. 

— Vers le milieu de la nuit dernière, un employé du 

service de la salubrité et de l'éclairage qui parcourait le 

quai lier du Faubourg-Montmartre, trouva tout à coup, au 

moment où il débouchait de la rue Grange-Batelière en 

face de celle Geoffroy -Marie, le corps inanimé d'un jeune 

homme baigné dans son sang, et dont la pâleur livide 

semblait indiquer que la vie l'avait abandonne. La rue 

était déserte, toutes les portes étaient closes, et l'employé 

de la salubrité, jugeant qu'il n'y avait peut-être pas un 

moment à perdre pour secourir ce malheureux qui parais-

sait gravement blessé à la tête, le chargea sur ses épaules 

et se dirigea en hâte vers la boutique du pharmacien qui 

forme l'angle de la rue Richer, à la devanture de laquelle 

il heurta vigoureusement. Le pharmacien se hâta d'ouvrir 

et se mit en devoir de faire revenir le blessé de son éva-

nouissement. Longtemps ses efforts furent inutiles, et déjà 

il s'en inquiétait, lorsqu'ayant remarqué que le corps ina-

nimé du patient exhalait une forte odeur d'alcool, il s'avi-

sa de lui faire absorber une certaine dose d'ammoniaque. 

Cette médicamentalion fit merveille ; bientôt le blessé 

recouvra ses sens, el lorsque le commissaire de police, M. 

Trenet, arriva, il put lui taire une déclaration, de laquelle 

il résultait que revenant dans la nuit avec deux amis, ou-

vriers gantiers comme lui, ils avaient invité à boire avec 

eux des cochers de fiacre qu'ils avaient trouvés attardés 

sur la voie publique. Après boire, ajouta-t-il, une discus-

sion s'élait élevée, et les cochers se précipitant sur lui, 

l'avaienl frappé jusqu'à ce qu'ils crussent le laisser pour 
mort-

Ce jeune homme, nommé L..., fut envoyé par les soins 

du commissaire à l'hospice Saint-Louis, et on ne tarda pas 

à retrouver les cochers par lui désignés ainsi que les deux 
ouvriers gantiers, ses camarades. 

Mais alors une version toute différente se produisit. Les 

cochers affirmèrent qu'après avoir accepté à boire des 

jeunes gens, ils avaient été provoqués par eux, qu'une 

rixe s'en était suivie, et que. si le nommé L... avait été le 

plus maltraité, c'est qu il avait été le plus agressif, se 

fiant sur sa force herculéenne et ne croyant pas avoir af-

faire à des adversaires capables de lui résister. 

Les faits ainsi expliqués ayant été reconnus exacts par 

les deux compagnons du blessé et celui-ci lui-même, au-

quel on confrontait les cochers ayant retiré sa plainte en 

convenant qu'il avait été le premier agresseur, l'affaire ne 

pouvait avoir d'autre suite, et les cochers d'abord arrêtés 

ont été relaxés. Quant au blessé L..., sou état n'inspire 
plus aucune inquiétude. 

FONDS ÉTRANGERS. 

S0[0 belge, 1840.. 103 3,8 
1841, 

i 1|2 

Napl. (C. Rotsch.). 
Emp. Piém. 1880. 

[18 KO 

Piémont anglais.. . . 97 3|4 
Rome, SOiO,, 
Enjpr. 4880... 

98 8,8 
99 lit 

Bourse de Paris du 14 Octobre 185*. 

ATT COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc 80 40 
4 1[2 0i0 j. 22 sept. 
i 0,0 j. 22 sept.... 97 28 
4 1,2 0,0 de 1852.. 105 40 
Act. de la Banque. . . 2847 50 

ETC. FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de la Ville. . . ' — 
Emp. 25 millions... 1205 
Emp. 50 millions... 1375 
Rente de la Ville. . . — 

l
[rj™™. de Mono

 ES
' 

Çaz français. '. '. — ^ 

Tissus de li„ MaVbeV. 

3 0,0 

4 1|2 0,0 1851. . . 

Emprunt du Piémont (1849) 

OHEMIWB PB «a COTfiS AT^Q^T 

Saint-Germain 1)00 — 
Versailles (r. g.). ... 

Paris à Orléans 1487 50 
Paris à Rouen 905 — 
Rouen au Havre. . . . 420 

Marseille à Avignon. 550 — 
Strasbourg a Baie. . . 330 — 
Nord 700 — 
Paris à Strasbourg. . 700 — 
Paris à Lyon 942 30 

Lyon à Avignon. . . . 682 30 

Montereau à WelT^>-
Ouest

 J
 ^17 SQ 

BlesmeetS-D.àGraV N ÎIS 
Parisàr.npnoiri,„„i'' °*7 (ft ParisàCaen etCherb 
Dijon ù Besançon . . i 
Paris à Sceaux. . . ' \ 
Bordeaux à la Teste.' 

Montpellier a Cette 
Dieppe et Fécamp..." 
Grand'Combe \ 
Cliarleroy °" 

5? te 

Ventei immoDilièrei. 

AUBIESrCE DES GlUEES. 

MAISON À BELLEVÏLLE. 
Etude de M' ««OSSSÎT, avoué à Paris, rue 

L'ouis-le-€rand, 3. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 4 novembre 
1852, 

D'une SÏAISiOSî avec jardin, sise à Bellevillc 
rue de la Villeite. 9. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser audit 5E° ftOSSiET, avoué poursui 

vaut. (7109) 

vHÀBZBHES ET ETUDES »E 3f3XAXB.ES. 

mm mwi 
BOMRE DE MHDàH, 

Aine tr.>'r5-;:v%:vir A HONSEIUNISUB LE 

i»UC ÎB23 SÏOXTPKWSIEB. 

Adjudication eu la chambre des nolaires de Pa-
ris, sise place du Chîitelet, 1, par le ministère de 
SE'' BBSaTWBMO, l'un d'eux, le mardi 30 novom-

,bre 1852, à midi, 

Des immeubles dont la désignation suit, dépen-
dant du mmz 4»

T
I3 E»S3 BANDANT, situé dans 

les départements du Puy-de-Dôme et de l'Allier, 
et appartenant à Mgr le duc de Montpensier. 

L 'adjudication aura lieu en 17 lots. 
LOT. 

1 

3' 
4' 
;>" 
fi' 
7" 
8' 

DESIGNATION. 

' Forêt de Lîaiaty, 
Forêt du Quartier, 
Forêt de Bois- Sec, 
Bois de Sanvalier, 
Forêt de Pigorièilé, -
Bois dit le Courret, 
Bois de Diuagand, 
Bois dit !a Merlanche, 

CONTENANCES. 

h. a. c. 
212 57 » 
314 35 31 
133 31- 16 

60 96 36 
168 45 12 

16 09 38 
160 51 56 

79 59 72 

MISES A 

PRIX. 

100,409 
66,860 
56,200 
23,493 

319,926 
10,243 
67,376 
28,815 

9
e
 BoisditlesPetites-Besses, 23 06 55 12,157 

lO Forêt du Vernet, 445 32 65 290,511 
11° Portion de la forêt de 

Vic-le-Comte, , 87 42 29 63,126 
12e Portion de la forêt de 

Vic-le-Comte, 181 22 52 137,389 
13 e Portion'de la forêt de 

Vic-le-Comte,- 263 28 61 200,154 
14" Portion du massif de 

Vic-le-Comte-, 547 87 04 235,747 
15°- Bois de Serpanoux, 98 21 52 87,797 
10" Bois de Glaine, 130 22 48 80,917 
17' Forêt du Mauclier, 202 33 46 166,178 

Total des mises à prix : 4,953,298 

Les 5% 6% 7% 8
e
, 9

e
, 11% 12% 13% 14% 15- et 16= 

lots seront d'abord vendus isolément, puis ils se-
ront réunis, savoir : le 5' avec le 6% le 7

e
 avec les 

8» et 9% le 11 "avec les 12
e
 et 13% le 14

e
 avec les 

15' et 16% et enfin ces six derniers ensemble, et 
une nouvelle adjudication aura lieu sur une mise 
à prix composée des prix réunis de la première 
adjudication, ou de la réunion des mises à prix 
sus-indiquées. Dans le cas où aucune adjudication 
partielle n'aurait été prononcée, et si, sur ces lots 
ainsi réunis, aucune enchère n'est portée, les ad-
judications partielles seront définitives. 

11 sulïira d'une enchère pour que l'adjudication 
soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
l"All' £*KXTK\%i, notaire, rue Basse-du-

Bempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres de propriété; 

2° A l'administration des biens et affaires delà 
maison d'Orléans, rue de Varennes, 55. 

Et sur les lieux : 

A M. Tardif, inspecteur à Bandan. (7055) * 

Sur les mises à prix de 4,000 fr., 1,000 fr. et 
600 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" BOIrYOB, avoué poursuivant la vente; 

à M' BEZAKÇOiV, nolaiie à Poissy; à M° Le-
monnyer, notaire à Paris, et à M" Bernard, no-
taire à Versailles. (7111) 

BÂTIMENT, PRÉ ET RENTE. 
Etude de 11° BOl*OI>, avoué, rue de 

Ménars, 14. 
Vente en l'élude et par le ministère de M" BE 

KAXÇOfS, notaire à Poissy, le dimanche 31 oc-
tobre 1852, heure de midi, 

D'un BATIMENT servant de bouverie, sis à 
Poissy, d'un SPBÉ et d'une RENTE perpétuelle 
de soixante francs. 

FERME DE FITGÂM 
ET SES DÉPENDANCES (NORD) 

Etude de BI
e
 I.ECI.ÈItE, avoué à Versailles, 
rue de la Pompe, 12. 

Vente en l'élude et par le ministère de 81
e
 VA-

RE, notaire à Bergnes, arrondissement de Dun-
kerque (Nord), en deux lots : 

1° De la EEBUE m: PITttiM et ses dé-
pendances, situées commune de Pilgam, canton de 
Bergnes, contenant environ 21 hectares 52 ares 82 
centiares de terre en pàlure, labour et pré. 

Sur la mise à prix de 50,000 fr, 
2° De 'f SîRHE* situées en la commune de 

Ghyvelde, canton d'Ilondschoote, d'une contenance 
8 hectares 81 ares 39 centiares environ. 

Sar la mise à prix de . 3,000 IV. 
Le tout arrondissement de Dunkerquo (Nord). 
L'adjudication aura lieu le mardi 26 octobre 

1852, à deux heures de relevée.' 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : A M
e
 EECSJÈBE , avoué pour-

suivant la vente, rue de la Pompe, 12; 

EtàBergues, à M* VABÊ, notaire. (7059) 

LE MEILLEUR MABCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

Â f 'V
v

AKC P
AR ,

'
acc

l
ues

 ^
RESS

°N > paraissant tous 
li 1 iUflo les jeudis, indiquant les paiements 

d'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les receltes 
des chemins de fer, canaux, mines, assurances, 
banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, s 

Paris. —Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris, 8 fr 
pour les départemens; 10 fr. pour l'étranger. — IL 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 

(7309) 

Draps pour n 1 MVQ spécial., 333, r. St-Mar-
vèiemenls de liAMlià, tin, maison DUBOIS jeune 

(7297) 

AGRANDISSEMENT m MAGASINS DU NÈGRE, 
19 , Boulevard Saint-Denis, PARIS, en face la Porte Saint-Denis. 

MAISON ROBERT. 
SARAZIN, SUCCESSEUR. 

BIJOUTERIE 

ET ORFÈVRERIE. 
VAVWWV 

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES. 
■wwwvw 

de Monnaies d'Or et d'Argent. 

PENDULES 

MONTRES DE PARIS ET EN PLATINE. 

ACHATS DE DIAMANTS ET DE PIERRERIES. 

CE> 133 <Ef !S 63 

Spéciaux de Commande. 

BIS LTKPU188jWGB 
Ou Perte de la virilité, Paralysia ou affaiblissement des organe» générateurs, des Pertes séminales 

moyens d'y remédier.—Des habitudes secrètes et de leurs dangers.— De la stérilité chez les deux sexes.— Maladies do' 
ia matrice, des reins, des testicules, de la vessie, catarrhe vésical.— Des rétrécissements, de la gravelle.— Des dartres 
démangeaisons, des maladies vénériennes récentes, anciennes et déguisées, leur guérison par un TRAITEMENT VÉGÉ-

TAL, DÉPURATIF, RAFRAÎCHISSANT et ANTI-NERVEUX. — Du mercure, du poivre cubèbe, du copahu, considérés comuiê 
cause d'impuissance et de gastrite. — Mélanges scientifiques et littéraires relatifs à l'impuissance. — Gel ouvrai 
destiné aux malades, précédé d'un Rapport médical constatant l'ellicacilé de la nouvelle méthode, est terminé Va-
une Planche anatomique coloriée indiquant les fonctions de tous les organes. 

Par le Docteur BEL.UIOL, de la Faculté (le Médecine de Paris. 
Rue des Bons-Enfants, 30, A PARIS. Traitement secret et facile par correspondance (affranchir). 

Un volume de 600 pages, prix -. 3 fr., et 4 fr. rendu à domicile, sous enveloppe, contre un mandat. — DEXTU, libraire 

Palais-Royal, et chez l'Auteur. [l 'ai) ' 

SIROP D'ECORCES D'ORANGES 
LAKOZE ilt* *1X WWl HPh»ffl2fi.ttnel\,W uesïetîts Champs. 

Kn harmonisant les fonctions de l'estomac et celles des 
intestins, il rétablit la digestion, guérit la constipation, la 
diarrhée, la dyssenterie, les maladies nerveuses, gastrite». 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville, 

(7236) 

HYDR0CLYSE pourlavcmonlsct 
njeclions, un», de 

1852, je! ÇOHliftf, 
 fonctionne d'une 

seule main sans pisiou m ressort, CL n'exige ni filasse ni 
cuir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison A. PETIT, iuv. 
des Clysopompes et des Pompes à jardin, r. rte la Cité. 19. 

' ' (6825) 

ESJEKffiïJâSaHi 
rue d'JEnghien, 

26" ANNEE. DE TOY, NÉGOCIATEUR 

EN MARIA AUX 

MÈRES DE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les cUsses de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 26 ans, n'ont point encore totalement suffi , chez certains esprits étroits,» 

démontrer cette éclatante vente que c'est une chose précieuse de pouvoir.choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté atin de Bien se marier! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
VaillCU , trracfi au* meements des TrihnnsniY du Mme il» Snnirninu oibo.

r

£ti k r^n» j'im.u .T

n

,i.ntio. ^>A.,^

nn

<. «t» „ T ,.^„,,.,. „„c„ .1. ...„.,(■.„.„,._ ,.. „. 1 KÏJ 1 ,!_.,!., j_ . r,_.,.i J;L m J. T?.,„ A.„.,I u.i investi 
DE 

peu 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans lés 24 heures, des situations honorables danslous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— "les livres sonttenuTavec uiî aràctérê"dont M. de'FoY ^e^a là clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal peur la discrétion. — {Affranchir est de rigueur.) 

(4941 J 

«>Ucattt»t légale de» Acte» de Noclété est obligatoire, pour l'année 185», dan* la UAXHTTU BBS» TRIBUNAUX, LE OBOlf et le «fOUBXAL. «fcVÉlïA &. B'A VVIC11KM. 

Ventca B»oï»ïaiôre*. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Sur la place rte La Chapelle. 
Le 17 octobre, 

Consistant en comptoir, chaises, 
tables, glaces, commode, etc. (THO) 

fSOUMÉTKSS. 

D'un aclesous signatures privées, 
0,11 date du premier oelobre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le treize du même mois, 

11 appert que M. Michel VERDUN, 
demeurant rue du Croissant, 21, a 
Paris, a été accepté par MM. MA-
R1O1N et GIROUX comme troisième 
associé en nom collectif dans la so-
ciété MAUION et C», formée le six a-
vril mil huit cent cinquante, pour 
l'cxploila'ion d'assurances mutuel-
le.-!, dites la Conservatrice, dont le 
siège est à Paris, rue de Provence, 
34 , j 

En remplacement rte M. Michel 
FRHHSrUCK DE LA KRUSTON, qui 
a déclaré céder sa position a M. 
Verdun à partir du susdit jour pre-
mier octobre. 

Pour extrait : 
MARIONClO. (5U0 1) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du premier oelobre 
mil huit cent ciuquanle-deux, enre-
gistré, 

li appert qu'il a élé formé entre 
Théophile - André CANU , Jules-
Auguste CIlAUPE.NT'IEli, Jean-hap-
listo-lïdouardCANAPVlLLK el Tho-
mas-Edouard MAC-DONOGI1, 

Une soeiélé en nom collectif 
ayant pour objet la fabrication cl la 
vente des matrices et aulres objels 
propres à la pi oduction de la gra-
vure, de la sculpture et de la gra-
vure-ciselure. 

La durée de la soeiélé est de six 
années consécutives, qui ont com-
mencé à courir le jour iludit uclc; 
la raison social;-, CANU, CI1AUPEN-
TlERetC'; lesiégerte la compagnie, 
à Paris, rue du l'arc Royal, t>. 

L'admiuistration et la signature 
sociale appartiennent à Ions les as-
sociés. L'apport de chacun de ces 
derniers aclé de i rois cents francs. 

pour ex rail : 

T. CANU, CllAllCF.NTIEll, CANA1'-

VILLE , E. MAI '.-Do .NOUll. 

(stoW 

Par aclc sous signatures privées, 

e
n date du Ircnte septembre mil 

huit cent cinquante-deux, enregis-
tré le douze octobre mil huit cent 
cinquante-deux, volume T6, recto, 
case 6, signé Deleslang, 

Un acte de société a été passé 
pour la fondation d'une maison de 
commerce en commandite, ayant 
pour objet l'achat et la vente des 
marchandises et la commission. 

Le gérant de la société est M. Eu-
gène PAMP1N , demeurant rue de 
Hanovre, 19. 

La raison sociaie est PAMPIN et C«. 
M. Pampin aura seul la signature 

sociale et l'administration de la so-
ciété. 

Le siège de la société est lixé à Pa-
ris, rue de Hanovre, 19. 

La durée de la société sera de cinq 
ans et demi, qui ont commencé le 
premier octobre courant pour Unir 
le premier avril mil huit cent cin-
quante-huit. 

Le capital social est fixé à la som-
me de deux cent mille francs ; le 
capital est entièrement souscrit, la 
société est détinitivement consti-
tuée. 

Paris, premier octobre mil huit 
cent, cinquante-deux. 

Pour extrait : 

Le gérant, 
Signé : PAMI' IN et-'X (5ô0G) 

11 résulte d'un acle sous signatu-
res privées, du onze octobre mil 
liuit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Tourcoing le douze octobre, 

Que M. Ernest RÉQUTLLAHT , fa-
bricant de tapis, demeurant à Tour-
coing; 

M. Antoine ROUSSEL, fabricant 
de taplR, demeurant àTorurooipg; 

M. W1NOC CHOCQUEEL, fabricant 
de lapis, demeurant rue Vivienne, 
20, à Paris, 

Ont prorogé jusqu'au trente-un 
mai mil huit cent cinquante- tr.O»8 
la société en nom colleclif, sous la 
raison REQU1LLART, ROUSSEL el 
CHOCQUEEL, qu'ils ont formée en-
tre eux, suivant acle sous signatu-
res privées, en date du vingt-neuf 
mai mil Imil cent quarante-sept, 
enregistré à Lille le trente-un du 
même mois. 

Pour extrait déposé le douze oe-
lobre mil huit cent cinquanle-
deux : 

Riiomi.i .ART, ROUSSEL el 
CHOCQUEEL. (5602) 

Etude de M" Ed. CHERON, avoué à 
Paris, rue Louis-le-Grand, 37. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à t 'aris le premier oelo-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
entre Mademoiselle Léouline UO-
UERT, Fabricante de modes, cl Ma-

demoiselle Oclavie ISARD, aussi fa-
brieanje de modes, demeurant tou-
tes deux à Paris, boulevard des Ita-
liens, M, ledit acte enregistré à Pa-
ris le onze du même mois, folio 72, 
case 7, par le receveur, qui a reçu 
les droils, 

11 appert que la société en nom 
collectif qui avait été formée entre 
lesdites demoiselles Robert et Isard, 
pour la fabrication et la vente des 
modes, et dont le siégeétail à Paris, 
boulevard des Italiens, 28, suivant 
acte sous seings privés du onze jan-
vier dernier, enregistré à Paris le 
quinze du même mois, folio 184, 
case 9, parle receveur, qui a perçu 
les droils, et publié, est et demeure 
dissonle à partir du premier octo-
bre mil huit cent cinquante-deux; 

Et que la demoiselle Robert sera 
seule chargée de la liquidation et 
de payer toutes les dettes de la so-
ciété. 

Pour extrait : 

Paris, le dix oelobre mil.huitcent 
cinquante-deux. 

OctavielSARD. LéontineROBERT. 
(5003) 

Extrait du procès-verbal de la 
réunion extraordinaire des ouvriers 
maçons et tailleurs de pierre asso-
ciés, sous la raison sociale BOUYER 
et compagnie, séance du cinq oelo-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré le treize el déposé le 
quatorze, 

Les membres présents décident la 
dissolution de la société qui existait 
entre eux et. nomment M. Charles 
Bëslay pour leur liquidateur. 

Les membres ayant volé la disso-
lution : 

ilouyer, Bazin, Rocbeforl, Coha-
don, Paupy, Guérin, Martin, Gi-
raud, Marsolas , Ciboit , Lacour, 
Chézaud, Dussuc, l'repier , Four-
nier, Suchaud, Philippon , Paris, 
Boulet, Mazet. 

Paris, ce cinq octobre mil huit 
cenl cinquante-deux. 

Pour extrait : 

COHADON. (5599) 

D'un acle sous signatures privées, 
en date de Paris du cinq octobre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré à Paris le onze courant, fo-
lio 74, verso, case l", par M. Deles-
lang, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, 

1 1 appert : 

Que 1" M. Louis-Charles BOUYER, 
maçon, demeurant à Paris, rue 
âainJ -Victor, 155 ; 

2" M. Antoine COHADON, maçon, 
demeurant à Paris, place Maubert, 
41 ; 

3- M. Antoine ROCHEFORT, ma-

çon, demeurant à Paris, rue de 
l'Hùtel-de-Ville, 18; 

Ont formé une société en nom 
collectif à leur égard, et en com-
mandite à l'égard de tous ceux qui 
y prendront un intérêt par la suite. 

Cette soeiélé a pour but l'exploi-
tation de lout ce qui concerne les 
travaux de maçonnerie en général. 

La durée de celte société sera de 
vingt années, à partir du cinq oc-
tobre courant. 

La raison sociale est : BOUYER 
ett>. 

Le siège social sera à Paris, rue 
Saint-Vielor, 155. 

Le capital est illimité et sera for 
mé par une mise de fonds de mille 
francs fournis par chaque intéressé. 

M. Bouyer est gérant, et MM. Co-
hadon et Rochefort cogérants. Ils 
ont tous la signature sociale. Ils 
peuvent agir ensemble ou séparé-
ment. 

Les bénélices seront partagés de 
la manière suivante : 

Soixante pour cent en participa-
tion du lemps fait par eux sur les 
chantiers de la société. 

Quarante pour cent en propor-
tion de leur mise sociale ell'ectuée. 

Pour exlrait: 

COHADON. (5600) 

Pour exlrait : 

SCHAYÉ. (5604) 

E udede M» Adrien SCHAYÉ, agréé 
au Tribunal de commerce, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du six octobre mil iiuii 
cent cinquante-deux, enregistré, 

Il résulte: Qu'une société a été 
formée entre M. Jules CHAUFFERT, 
agent de change près la Bourse de 
Paris, demeurant à Paris, rue Saint-
Lazare, 27; 

Et trois personnes dont les pré-
noms et domiciles sont indiqués 
audit acte, pour l'exploitation de 
l'office d'agent de change dont M. 
Jules ChauU'ert est titulaire; 

Que celte société «oit avoir une 
durée de six années consécutives, 
qui ont commencé le sept octobre 
mil huit cenl cinquante-deux, jour 
de l'installation de M. ChauU'ert au 
parquet, pour linir le sept octobre 
mil tiuitceht cinquante-huit; 

Qne le fonds social a été lixé a 
douze cent mille francs, composé 
ainsi qu'il est dit audit acte; 

Que la société est en commandite 
à l'égard des trois personnes dési-
gnées en l'acte, et que M. Jules 
Chaufterf, comme titulaire, en est 
le seul gérant responsable ; 

Que la commandite s'élève i huit 
cent vingt mille francs, qui a été 
fournie en espèces par les 1 rois com-
manditaires, dans les proportions 
constatées par l'acte de société. 

TEIBDSAL BE COMIERll. 

AVIS. 

Les eréanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la eomptabilité des fail-
lites qui les concernent, les Bamedis 
•le dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS BE FAILLITES. 

Jugemens du 23 SEPT . 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHALLIER (François-
Louis-André), tailleur, rue Laihtle, 
34, ci-devant, et actuellement rue 
Montmartre, 167; nomme M. Gi-
rard juge-commissaire, et M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic-
provisoire (N° 10632 du gr.). 

CONVOCATIONS SS CRBANCIEnS 

Sont Invitet à le rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des ai-
tembléet des faillites, VU. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHALLIER (François-
Louis-André), tailleur, rue Laflilte, 
34, ci-devant, et actuellement rue 
Montmartre, 167, le 19 octobre à 1 
heure (N° 10632 du gr.); 

Du sieur PETIT, ent. de menuise-
rie, rue de la Pépinière, 85, le 20 

octobre à. 9 heures i|2(N" io<î33 du 
«r.); 

Du sieur BONVALLET (Maurice), 
nid de luiles et de briques, à Pu-
teaux, quai National, 7i ,le 21 octo-
bre à 10 heures (N »i0639 du gr.); 

Tour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit Us 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présuma que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é 
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adressos, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VfcMFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CARON (Joachim-Jo 
seph ) , cordonnier, rue Guérin 
Boisseau, 14, le 20 octobre à 2 heu-
res (N» 10605 du gr.); 

Du sieur GAMBA (Biaise), md de 
curiosités, rue Neuve-des-Capuci-
nes, 14, le 20 octobre à 9 heures i[2 
(N» 10572 du gr.); 

Du sieur FELTESSE (Auguste-
Philippe), md de nouveautés, à Cli-
chy -la-Garenne, rue de Paris, 86 

le 20 octobre à 9 heures 112 (N° 10573 
du gr.); : • 

Pour être procédé, sout la prést 
denre de U. le juge-commissaire , aux 
vérification el alfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAHAYE (Honoré), 
restaurateur, rue dés Prouvaires, 
22, le 19 oelobre à 9 heures (N» 10345 
(lu gr.); 

De la dame MACHEREZ (Célina 
Rcgnaull, femme séparée de biens 
de Pierre), anc. mdc de bonneterie 
et lingerie, failli. St-Anloine, 52, le 
20 oelobre à 9 heures 1 [2 (N° 9680 du 
gr.); 

Du sieur GIRARD (Adolphe), bou-
cher, a Vaugirard, rue Croix-Niverl, 
23, le 21 octobre à 10 heures (N° 
10517 du gr.); 

Du sieur MANG1N (Jean-Georges-
Guillaume), md de cafés et limona-
dier, rue Montmartre, 74, le 20 oc-
tobre à u heures (N" 10505 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclurer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
eréanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers des sieurs 
NARDOL» et PIN, négociants, rue 
N«-St-Eustache, 11, sont invités à se 
rendre le» octobre il 3 h., au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées dès créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'élatdela 
faillite, cl délibérer sur laforinalion 
du concordat proposé par le sieur 

Pin, en son nom personnel, aux ter-
mes de l'article 531 du Code de 
commerce. 

H ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 8081 
du gr.). 

REMISES A 1IUITAINE. 

De la société VIGNE etC", compo-
sée de Philippe Vigne et de Charles-
Auguste Jourdain, pour l'exploita-
tion du café appelé ci-devant café 
delà Démocratie, et actuellement le 
Grand Café des boulevards, boul. 
du Temple, 28, le 20 octobre à 9 
heures 112 (N° io492du gr.); 

Du sieur DURV1LLE (François), 
md de vins-traileur, i Ivry, rue du 
Chevalleret, le 20 octobre a 12 heu-
res (N° 10213 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y alleu, oupas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
eréanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur DECHAUSSEE (Denis), enl. 
de diligences, rue du Bouloi, 24, 

sont invités' à so rendre le 20 cou-
rant, 1 9 heures 1 12 précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, sal-
le des assemblées des faillites, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, entendre et arrêter le 
compte de MM. les syndics de l'u-
nion des créanciers de la faillite et 
loucher le dividende qui leur re-
vient (N- 3160 anc. loi). 

AVIS. 

M. Pascal, demeurant à Paris, 
place de la Bourse, 4, commissaire 
al'exéculion du concordat interve-
nu le 19 juin 1852, homologué le 3 
septembre suivant, cuire les créan-
ciers des sieurs LAPE Y RE et C", né-
gociants, rue St-Anloine, 181, et ces 
derniers, à l'honneur de prévenir 
ceux de MM. les créanciers desdils 
sieurs Lapeyre et C", en retard de 
produire l«s titres pouvant établir 
leurs droils, que, faute par eux de 
ce fuire dans le délai de huitaine 

entre ses mains, ils seront forclos, 
et, en conséquence, 11c prendront 
pas part à la répartition de raeur. 

ASSEMBLÉES DC 15 OCTOBRE 1852-

NEUF HEURES : Dame Racf, coutu-
rière, synd. - Garin, mrt de vins, 
vérif. - Cailleux, nég., ul.—Com-

bler, quincaillier, ni. - tep*,a& 
boulanger, clôt. - V ijgie et 1- euil-
lade, coiffes de casquettes, id. 

Mini : Ballot, nég., conc. 
UNE HEURE : Balon, nul

 ieJM> 
synd. - Monlt'errief, une. ttireti. 

de journaux, vérif. £sMt 
TROIS HEURES : Delpuccli, fam su, 

clôt. — Maison, md do vins, ia. 

Séparations-

Demande en séparation de mW* 
entre Rosalie-Victoire LSgUW» 
etEtienne-Heelor KAliOI^ON, » 
Viucennes, rue de la Chante-
A. Tronehon, avoué. 

Demande en séparation de biens en-
tre Louise-Rose-CaroliuerB*-"' 
et Auguste-Claude-Paul llONDWj 
il La Chapellc-St-Deiiis, rue J» 

Constàntine, 27. -Guidon, avoue. 

Demande en séparation de bieij» 

entre Héloïse BAZIN et HaiM,o£ 
Louis-André CHALLIER, a »>$ 
rue Montmarlro, «67. - U'"

n0
" 

dclaCroiselte,'«roueV ^ 

OécéH et innauasatK»""
1
' 

Du 12 oelobre 18527- M"'
c
„

ve

4

U
!! 

Piquot, 81 ans, rue Cauinai'U > • 
M. Monnot, 75 ans, rue .du r««

 } 
Montmartre, 8. - M. MabWS^ 
ans, rue deClichy, 7». .- M- "

U
» U 

54 ans, rue des Prouvairrs, 10. 

Lalonde,n ans, rue de l'tclu u .eN 
14. -M. Chalelin, 42 ans, nu. ^ 
Petit-Carreau, 27. - M- Gcm^. 
ans, rue de Lancry, 20. - M. nm^ 
Ion, 36 ans, rue Albouy, * . . _ 
Bauvais, 55 ans, rue du Pe/'Ç&'gP 
4. - M. Sauvage, 7 ans. bo ul. - « 

Martin, 27. -Mme Uaïile, J
1 

rue des Blancs-Manteaux, , 

ltevel, 40 ans, rue Neuve-^
 u

; 
19. - Mme Hastron, rue ConsU»

u(J 
ne, I. - M. Rouillard, <» •> - j ,

A 
deVAbbaye, "■

 —
 * \i licr-

ans, rue de Sèvres si.. • • _ 
nard, 73 ans, rue. de M*> >-,< ,

MA
-

M. Langlois, 30 ans, rue du- u 

tru-Vents, 10. 

BAUDOUIN-
Enregistré à Paris, le Octobre 1832 

Keçudeax francs vingt coati uios, décime compris. UIPRIMRRLE DE A. GUYOT, UUE NEUVE-DES-MATHUUINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le muiro do X" unondisseaient, 


